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Avertissement : Ce document a été réalisé sur la base des propos recueillis lors des auditions. Malgré le soin apporté à leur validation et à la relecture, il est possible que des inexactitudes persistent. Nous vous remercions de bien vouloir nous les signaler dans la rubrique « votre avis nous intéresse » sur le portail de l'ONRN http://www.onrn.fr
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Préambule Avec ses « Cahiers », l'Observatoire National des Risques Naturels entend compléter, par la réalisation de publications électroniques en rapport avec ses objectifs et activités, le dispositif d'information qui s'articule principalement autour de son site portail internet www.onrn.fr. Cette première livraison des Cahiers de l'ONRN est consacrée aux différentes catégories d'acteurs de la prévention des risques naturels, appelées à constituer aussi bien les utilisateurs que les partenaires potentiels du projet. En effet, dès son annonce et au fil de sa maturation, ce projet a suscité beaucoup de questionnements et de manifestations d'intérêt spontanées. Un processus de consultation s'est donc naturellement mis en place, sur les attentes, contributions proposées et recommandations, des principales organisations publiques et privées concernées. Ce numéro 1 des Cahiers de l'ONRN les réunit en un recueil des auditions, réalisées entre septembre 2011 et février 2013. Il ne prétend pas être exhaustif, ni suppléer au travail que va mettre en place l'Association Française de Prévention des Catastrophes Naturelles, au titre de son animation du Comité des utilisateurs de l'ONRN. Il aura néanmoins permis à l'équipe du projet ONRN de prendre toute la mesure des enjeux. Gisement considérable d'informations en l'état initial de cette coopération à mettre en place entre tous les acteurs de la gestion des risques, il devait être restitué en toute transparence1.



Le Conseil de Gestion de l'ONRN



1



Les supports des présentations faites, le cas échéant, par les différents organismes seront disponibles sur le site de l'ONRN, à titre d'annexes au présent rapport.
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 RAPPEL DU CONTEXTE De la réflexion L’idée d’un observatoire national des risques naturels lancée suite aux graves dommages causés par la tempête Xynthia a émergé sous l’impulsion des assureurs appuyés par les parlementaires, avec le soutien de l’Etat dans ses diverses composantes. Répondant au besoin largement exprimé de bâtir un référentiel de connaissance partagé des risques naturels et de leur suivi, le Conseil d'Orientation de la Prévention des Risques Naturels Majeurs (COPRNM) a appuyé cette démarche en donnant mandat à un groupe de pilotage de projet (GPP) de préparer les moyens et conditions de la réalisation d'un Observatoire des Risques Naturels au niveau national, lors de sa séance du 23 juin 2011. Afin de conduire cette mission, le GPP, composé des représentants des collectivités territoriales AMF 2, des assurances FFSA3, MRN4, CCR5, de l'AFPCN6, du MINEFI7 (DGT), du MI8 (DGSCGC), de la DATAR9 et du MEDDE10 (DGPR, CGDD, DGALN) a établi un programme de travail visant à définir : •



Le dispositif opérationnel du futur observatoire



•



Le mode de gouvernance et les différentes formes de partenariat



•



Les réflexions à mener concernant le partage de données, la réalisation d'indicateurs, la communication et la diffusion des informations et travaux



Dès le stade préparatoire, le groupe de pilotage, animé par la Direction Générale de la Prévention des Risques, a souhaité auditionner les partenaires et utilisateurs. Ces rencontres se sont déroulées de fin septembre à début octobre 2011. Dans un premier temps, les observatoires régionaux ou départementaux ont été sollicités afin de recueillir leur expérience, de connaître leurs attentes et de discuter des cohérences et coordinations entre les divers observatoires existants. Dans un second temps, les établissements publics chargés d'inventaires ou de systèmes d'informations ont été reçus individuellement pour connaître leur implication possible dans ce projet dans le cadre des objectifs définis par le COPRNM11. Le groupe de pilotage du projet (GPP) a souhaité enfin auditionner les éventuels utilisateurs pour identifier leurs attentes par rapport au projet d'observatoire. La discussion a été organisée autour de quatre groupes invités successivement : les professionnels, les universitaires, les associations et les collectivités territoriales. Le GPP a rendu compte de ses premiers travaux de préfiguration au COPRNM lors de sa réunion plénière du 30 octobre 2011. En janvier 2012, le projet d'observatoire a été présenté lors des Assises Nationales des Risques qui se sont déroulées à Bordeaux. Une brochure d'information a été produite à cette occasion. Le 2 février 2012, un projet de convention partenariale a été communiqué au COPRNM. 2 3 4 5 6 7 8 9 10



Association des Maires de France Fédération Française des Sociétés d’Assurance Mission Risques Naturels Caisse Centrale de Réassurance Association Française de Prévention des Catastrophes naturelles Ministère de l'Economie et des Finances – Direction Générale du Trésor Ministère de l'Intérieur - Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale Ministère de l'Ecologie, du Développement durable et de l'Energie Direction Générale de la Prévention des Risques Commissariat Général au Développement Durable Direction Générale de l'Aménagement, du Logement et de la Nature 11 Conseil d'Orientation pour la Prévention des Risques naturels
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A la création de l'Observatoire National des Risques Naturels Une démarche concrétisée par la signature de la convention-cadre Le 3 mai 2012, l’État, représenté par le ministère du Développement durable, la Caisse centrale de réassurance (CCR) et la Mission des sociétés d’assurances pour la connaissance et la prévention des risques naturels ((MRN), association entre la FFSA et le GEMA), ont signé une convention de partenariat qui fonde l’Observatoire national des risques naturels (ONRN), pour une durée initiale de 2 ans. Un bilan de fonctionnement sera établi à l’issue d’une période de 18 mois. L’ONRN n’a pas de structure juridique et ne disposera pas de moyens propres.



Fonctionnement de l'Observatoire



Le conseil de gestion Il administre l’ONRN et prend notamment toutes les décisions relatives à sa gouvernance, fixe sa politique de gestion et de communication, établit le programme de travail. Il est composé des trois membres fondateurs et d’un représentant des collectivités territoriales. La direction générale de la prévention des risques (DGPR) au ministère du Développement durable en assure le secrétariat et la présidence. Le conseil de gestion présente annuellement les résultats de ses travaux au COPRNM. Les producteurs de données Les différents partenaires producteurs de données (opérateurs de service public, observatoires, professionnels...) pourront être associés aux travaux de l’observatoire au fil du développement de ses productions. Les échanges de données et services seront régis par des conventions d’affiliation. Le comité des utilisateurs Animé par l’Association française de prévention des catastrophes naturelles (AFPCN), il contribue à la gouvernance de l’observatoire par la formulation collective des attentes et des observations, sans participer toutefois à son pilotage direct. Il donne son avis sur les travaux de l’Observatoire et contribue à leur orientation. Au titre de sa mission d'animation du Comité des utilisateurs, l'AFPCN a pu tenir, en vue de la première réunion plénière du « forum des utilisateurs » de mars 2013, deux réunions de préfiguration : l'une le 30 mai 2012 et l'autre le 13 février 2013. Cahiers de l'ONRN - N°1, mars 2013 : Synthèse des auditions
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Après la parution de ce cahier de l'ONRN, tenant rapport sur les auditions des producteurs et de certaines catégories d'utilisateurs, il lui incombera de porter l'activité d'expression des besoins des utilisateurs et les travaux associés, dont elle rendra compte dans ses publications spécifiques. Les groupes de travail Le conseil de gestion constitue des groupes de travail qui conduisent les travaux répondant aux objectifs de l’ONRN et lui font régulièrement état de leur avancement. Le conseil valide les orientations, sujets d’étude, travaux et résultats. Actuellement, trois groupes de travail ont été initiés (Expérimentation, Partenariat, Communication). Ils sont animés respectivement par la MRN, la DGPR et CCR. •



Expérimentation



L’objectif est de mener des études et travaux sur des thématiques opérationnelles, aboutissant en particulier à la production d’indicateurs, valorisant et combinant les différentes données apportées par les partenaires. Le principe est que ces données de synthèse spécifiques soient présentées, expliquées dans leurs applications et limites d'usages, avec possibilité de les visualiser ou de les télécharger, accompagnées de leurs fiches de méta-données. La plus petite maille de restitution sera la maille communale. Dans un premier temps, les travaux se sont orientés vers le risque inondation. Un programme de travail à fin 2013 et moyen terme est en cours d’élaboration pour progressivement s'étendre à l'ensemble des connaissances pratiques disponibles en France selon les champs suivants :



•



✔



aléa,



✔



enjeux exposés (vulnérabilité et résilience des territoires),



✔



sinistralité par événement et REX,



✔



acteurs, subsidiarité et gouvernance,



✔



évaluation des procédures et programmes publics de prévention (ex. PPRN)



Partenariat



Le groupe a pour objectif de considérer les différents partenariats à mettre en place, en particulier avec les acteurs et observatoires départementaux et territoriaux. La réflexion s’orientera également sur la manière de susciter des initiatives en relation avec les producteurs locaux de données et notamment les services de l’État. •



Communication



La conception du portail internet est le premier projet suivi par ce groupe de travail. L’objectif principal vise à diffuser de manière structurée, à l’attention des utilisateurs et partenaires, trois grandes catégories d’informations utiles à la gestion et à la gouvernance des risques aux échelles nationales et territoriales : –



les liens vers les données produites par les partenaires de l’ONRN ;



–



les données et indicateurs, structurés par l’ONRN, selon les domaines de partage des connaissances évoqués ci-dessus ;



des informations pratiques (annuaire des acteurs, glossaire et documentation de la prévention...) ; À terme, il est prévu de guider l’internaute en proposant des accès vers des informations générales ou des données plus techniques. –



Parallèlement à l’évolution de ce portail internet, le groupe de travail se consacrera plus généralement aux actions de communication de l’observatoire. L'ouverture du portail de l'ONRN aura lieu fin mars 2013, lors des premières rencontres de l'ONRN avec son comité des utilisateurs.
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 CONTRIBUTIONS DES MEMBRES FONDATEURS DE L'OBSERVATOIRE NATIONAL DES RISQUES NATURELS 1- Les services de l'Etat au Ministère du Développement durable (MEDDE) Conformément à la convention Aarhus et la directive Inspire, les services de l'Etat sont tenus de mettre à disposition du public les données dont ils disposent en matière d'environnement. Sont présentés ci-après quelques outils et données disponibles ou en cours de réalisation qui pourront être utilisés dans le cadre de l'ONRN. Par ailleurs, la DGALN et le CGDD/SEEI 12 dont les missions ne sont pas présentées dans le présent document, contribuent activement aux travaux de l'observatoire et apportent leurs compétences respectives.



1.1 - La Direction Générale de la Prévention des Risques- Service des Risques Naturels et Hydrauliques (DGPR/SRNH)13 Le SRNH conduit la politique de prévention des risques d’origine météorologique ou hydrique (en particulier la prévention des inondations) et des risques d’origine géologique (séisme, volcans) ou liés aux mouvements de terrain. Cette politique vise à réduire leurs conséquences dommageables. Elle intervient en complément de la gestion de crise et de l’indemnisation des victimes. Par la connaissance des aléas et des enjeux, elle contribue à anticiper les effets d’un phénomène et à en réduire l’impact. Cette politique repose sur une série d’actions : connaître les risques, les surveiller pour les prévoir, en informer les populations, les prendre en compte dans l’aménagement et l’urbanisme, réduire la vulnérabilité des biens exposés par des mesures de prévention ou de protection, préparer les territoires à la crise, valoriser les conclusions des retours d’expérience, responsabiliser et sensibiliser tous les acteurs.



Présentation du projet Géorisques La DGPR utilise de nombreuses applications sur la base de cartes qui renseignent principalement les aléas et a souhaité trouver un outil pour améliorer la visibilité des informations. Pour ce faire, il faut tenir compte d’un contexte réglementaire national et européen (Aarhus, Inspire, loi CADA, Rapport Riester, Etalab), des notions de partage et d’interopérabilité des données, de la constitution du MEDDE qui rassemble différentes cultures, de l’existence de portails régionaux... L’objectif est de mettre en place un outil géomatique simple permettant de respecter les textes, de partager les données et d’aller les chercher au plus près du producteur. Il s’agit également de mettre à disposition des agents un outil cartographique d’analyse, de traiter les demandes avec effi cience et de mettre en place le système géorisques figurant dans le projet de service de la DGPR datant de novembre 2008. Géorisques est une plate-forme web consacrée à l’échange et au partage de données et d’informations cartographiques dans le domaine des risques naturels et technologiques, à l’aide de flux interopérables (WFS-WMS) pour l’analyse et le suivi d’indicateurs par mise en commun d’informations. Le projet est organisé autour d’un comité de pilotage et d’une équipe projet. Il comprend trois phases : •



Recensement / Collecte : établir la liste des couches cartographiques dans le domaine des aléas et surtout des enjeux et des informations et qualifier la donnée ;



•



agrégation nationale : bénéficier d’une couche nationale pour bénéficier de couches lo-



12 Service de l'économie, de l'évaluation et de l'intégration du développement durable 13 http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Risques-naturels-et-ouvrages-.html
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cales collectées et agrégées par la MOE, proposer au producteur le mécanisme d’agrégation ; •



diffusion vers les publics : sphère DGPR (acteurs de la prévention des risques amenés à traiter des données pouvant présenter des aspects de propriété industrielle dans certains cas), autorités publiques (INSPIRE), professionnels et grand public.



Géorisques fonctionne sur la base d’un ETL (Extract Transform Load), qui permet d’extraire des données de formats différents dans un outil informatique à même de les agréger. Le projet se déroule sur trois ans : •



2011 : recensement et collecte d’une trentaine de couches, conception d’une maquette et présentation de la maquette en fin d’année ;



•



2012 : recensement et collecte de couches supplémentaires et d'outils d'analyse, transformation de la maquette en application, préparation du portail destiné au grand public ;



•



2013 : mise en place de l’outil cartographique interne et du portail grand public, rationalisation des sites.



Géorisques n’a pas vocation à aspirer d’autres sites de publication de couches mais à partager des couches de données. Si Géorisques amène un plus grand confort d’utilisation que Cartorisque, la question se posera de conserver plusieurs sites de publication. Toutefois, le but du projet n’est pas de supprimer les sites existants.



1.2 - Le Commissariat Général au Développement Durable- Service de l'Observation et des Statistiques (CGDD/SOeS) 14 Le Service de l’observation et des statistiques (SOeS) organise le système d’observation socioéconomique et statistique en matière d’environnement et de développement durable, en liaison avec les institutions nationales, européennes et internationales intéressées. Il est chargé de la collecte, de la production et de la diffusion de l’information statistique dans les domaines de l’environnement, de l’énergie, de la construction, du logement et des transports. Il coordonne l’observation visant à développer les indicateurs du développement durable pour les politiques publiques et élabore ceux du ministère. Le SOeS publie tous les quatre ans un rapport sur l’état général de l’environnement en France (synthèse d’informations factuelles et d’analyses) ; il est aussi chargé de la mise en œuvre de la convention d’Aarhus qui définit les conditions d’accès à l’information environnementale. Ses analyses touchent à des domaines variés tels que le choix des infrastructures, l’aménagement du territoire, l’information sur l’environnement, la préparation et le suivi de la politique énergétique...



Présentation des outils et travaux du SOeS dont le périmètre de travail couvre les risques naturels et technologiques. Les risques sanitaires ne font pas partie du champ d’étude et le risque côtier est traité avec le chargé de mission littoral. 1- Des données et outils disponibles en ligne • Les données gérées par le SOeS sont celles de Corine Land Cover15, notamment sur le tissu urbain continu, le tissu urbain discontinu et les zones incendiées. Cette base est disponible gratuitement en ligne. Depuis 2011, la nomenclature couvre également les départements d’Outre-mer ; • EIDER16 est un outil qui restitue les données disponibles sur les risques sous forme de tableaux détaillés, de séries longues et de portraits régionaux. Les risques naturels constituent l'un des items parmi d’autres (tourisme, économie, etc.) ; • GEOIDD17 (Géographie et indicateurs liés au développement durable) est l'outil de cartographie interactive du SOeS. Il permet de visualiser deux types d’information, au travers 14 15 16 17



http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/donnees-ligne/liste/1825.html http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/donnees-ligne/t/eider-1.html http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/cartographie/ar/cartographie-interactive-geoidd-france.html



Cahiers de l'ONRN - N°1, mars 2013 : Synthèse des auditions



12



de deux interfaces distinctes : des indicateurs statistiques et des données géographiques qui permettent respectivement de caractériser et de représenter les territoires 2- Des indicateurs • Indicateurs de développement durable territoriaux (IDDT) 18 et nationaux disponibles en ligne sous forme de fiches (également sur le site de la DATAR) • Indicateurs calculés par le SOeS dans le cadre de la directive inondation pour l'EPRI19, notamment, la population estimée dans les EAIP 20, le nombre de logements estimés, la longueur des routes, la surface au RDC des bâtiments d'habitation, d'activités, etc... 3- Des publications • « L'essentiel sur... »21, articles diffusés sur le web, classés par thèmes • collection Etudes et Documents : Le risque de feux de forêt en France, n°45, août 2011 • collection RéférenceS : L'environnement en France, édition 2010 4- Le portail « tout sur l'environnement », géré par le SOeS, a été réalisé suite au Grenelle de l'Environnement, dans le respect de la Convention d’Aarhus. Il rassemble plus de 60 000 liens vers les informations gratuites et disponibles en ligne sur les sites et portails des services publics et s'adresse à tout public. Parmi les travaux en cours, le SOeS travaille pour la DGPR, en lien avec le CGDD/SEEI, sur l'ana lyse des mesures de prévention des inondations (AMC). L’objectif est d’évaluer les programmes de mesures de prévention des inondations en définissant des indicateurs et des critères non monétaires. Un cahier des charges et un guide méthodologique ont été rédigés.



2- Caisse Centrale de Réassurance (CCR)22 CCR est une entreprise de réassurance publique. Elle intervient dans un cadre précis, avec la ga rantie de l’Etat, pour couvrir des risques pouvant générer des pertes exceptionnelles (catastrophes naturelles, terrorisme, risques spatiaux). Cette mission de réassurance est née de la création du ré gime23 d’indemnisation des catastrophes naturels en 1982. La garantie de l’Etat permet à CCR d’of frir des couvertures illimitées aux assureurs, sans pour autant lui octroyer de monopole. La plupart des sociétés d’assurance étant réassurées auprès de CCR, elle peut ainsi collecter un certain nombre de données assurantielles et relatives aux sinistres. L’inondation est le risque naturel le plus coûteux avec 55 % des coûts indemnisés entre 1990 et 2010, répartis entre les inondations par débordement (45%), par ruissellement (45%), par submersion marine et remontées de nappes phréatiques (10%). Quant à la sécheresse, elle représente 40% des coûts assurés. CCR a mis en place, depuis dix ans, des modélisations permettant d'analyser l'exposition détaillée des communes françaises aux risques naturels. Pour réaliser ces travaux, elle collecte les données sur les risques assurés et les sinistres survenus au titre du régime Cat-Nat (biens assurés hors véhicules terrestres à moteur) qui bien qu'imprécises sont représentatives de l'ensemble du marché. Ces informations sont complétées par les bases de données sur les aléas et la vulnérabilité. Des outils d'analyse sont également développés, via la cartographie et la modélisation. CCR offre des services à ses partenaires et clients notamment le site CERES qui propose une cartographie des risques et des sinistres Catastrophes Naturelles par périls. Le téléchargement des données est en accès réservé. Par contre, la cartographie interactive a été rendue accessible au grand public cou rant 2012 via le site E-Risk qui fournit par ailleurs des explications sur le régime Cat-Nat, sur les dif18 http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/indicateurs-indices/li/indicateurs-developpement-durable-territoriaux1.html 19 Évaluation Préliminaire des Risques d'Inondation (EPRI) 20 Enveloppe Approchée des Inondations Potentielles (EAIP) 21 http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lessentiel/190.html 22 http://www.ccr.fr/ 23 loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles (article L.125-1 du Code des assurances)
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férents périls et un volet retour d'expérience. Ce dernier présente des informations sur les événements passés, une carte de reconnaissance des catastrophes naturelles et une carte de coût pour chaque événement.



Les apports de CCR à l'Observatoire National des Risques Naturels Dans le cadre des travaux de l'ONRN sur le risque inondation, CCR propose de mettre à disposition deux principaux indicateurs, à l'échelle communale ou départementale : Coûts indemnisés au titre du régime Cat-Nat en France métropolitaine (biens assurés hors véhicules terrestres à moteur). Il s’agit de coûts agrégés sur la période 1995-2010, nets de toute franchise, réévalués en euros 2010; • Nombre de sinistres sur la même période. Seuls les sinistres « réels » sont pris en compte. Sont ainsi écartés les sinistres classés sans suite qui n’ont par conséquent pas fait l’objet d’indemnisation



•



D’autres indicateurs assurantiels peuvent ensuite être déclinés comme : • la fréquence des sinistres : rapport entre le nombre de sinistres et le nombre de risques



assurés • le coût moyen des sinistres : rapport entre le coût des sinistres et le nombre de si-



nistres, • le ratio sinistres à primes S/P entre le coût des sinistres et les primes



De plus, des croisements pourront être réalisés avec les données sur les aléas, sur l'état d'avancement de la politique publique de prévention.... afin de définir de nouveaux indicateurs sur la sinistralité, la vulnérabilité...



3- Mission Risques Naturels (MRN)24 La MRN, mission des sociétés d’assurances pour la connaissance et la prévention des risques naturels, a été créée début 2000 entre la FFSA (Fédération Française des Sociétés d’Assurance) et le GEMA (Groupement des Entreprises Mutuelles d’Assurance), après une année particulièrement sinistrée par des événements naturels catastrophiques (inondations et tempêtes). Il s’agit en effet pour la profession de l’assurance de contribuer à une meilleure connaissance des risques naturels et d’apporter une contribution technique aux politiques de prévention. L’activité de la MRN intervient en périphérie de l’activité des assureurs, qui est de souscrire des contrats d'assurance et régler des sinistres. La MRN déploie trois catégories d’activités : 1. Activités institutionnelles : l’association constitue l’interface technique entre la profession de l’assurance et les différentes parties prenantes de la gestion des risques naturels. A ce titre, entre autres, • elle est impliquée dans les travaux des administrations centrales et des services déconcentrés, en s’appuyant notamment sur un réseau de correspondants départementaux ; • appuie les collectivités et leurs groupements dans leurs projets d’études, ainsi que dans leurs actions de sensibilisation à la prévention ; • contribue aux réflexions d’associations et réseaux de recherches de la thématique de la gestion des risques naturels ; • effectue une veille sur les pratiques étrangères et témoigne, dans les instances internationales, de l’expérience française. 2. Etudes pour la profession et les partenaires, notamment sur: •



l’analyse, la connaissance et la modélisation des risques naturels, sous la forme d’observatoires de l’exposition des enjeux aux aléas, les divers aspects du retour d’expérience suite aux grands événements,



•



l’évaluation des dispositifs publics de prévention.



24 http://www.mrn.asso.fr/
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3. Réponses aux attentes des sociétés : l’association offre un environnement favorable à la définition, au développement et à l’utilisation d’outils d’intérêt général, dédiés aux sociétés d’assurance. A cet égard, elle favorise l'expression de besoins des sociétés d'assurances vis-à-vis des acteurs publics nationaux et territoriaux, en matière de données et méthodes de connaissance des aléas naturels (zonages, etc).



Les apports de la MRN à l'Observatoire National des Risques Naturels La MRN met à la disposition de l’ONRN la contribution en industrie de l'ensemble de son équipe d'ingénieurs et géographes, qui s'appuie notamment sur l'expérience effective du développement d'observatoires dans les domaines suivants : • Observatoire des données publiques numérisées de zonages des aléas naturels



Recensement, organisation et interprétation de bases de données publiques numérisées disponibles pour la gestion des risques naturels (inondation, sécheresse, séisme). • Observatoire de l’exposition des enjeux assurés aux aléas naturels



Dénombrement, localisation et suivi des enjeux assurés, particuliers (logements) et professionnels (diverses typologies) exposés aux aléas inondations, sécheresse, séisme. • Observatoire des politiques publiques de gestion des risques naturels



Description et évaluation des politiques publiques de prévention des risques naturels (Pertinence de la couverture des PPRN, Couverture de vigilance crue/zonage AZI, Efficacité des REX). Avec le concours de ses mandantes FFSA et GEMA , elle a déjà pu organiser courant 2012, une consultation spécifique des sociétés d'assurances FFSA et GEMA, sur leurs attentes vis à vis du projet d'ONRN et les contributions possibles du secteur, qui prendra une part active au Comité des utilisateurs par la désignation de représentants distincts de l'équipe MRN. Au registre des attentes vis à vis de l'ONRN, citons notamment: •



Une action structurante, fédératrice et normative de constitution (pour les événements à venir) et de reconstitution, dans la mesure du possible (pour les événements du passé) de bases de données de référence sur la sinistralité par événements naturels (en commençant par les inondations)



•



Une action d'aiguillon vis à vis des pouvoirs publics dans la mise à disposition de données telles que : ✗ L'extension de la couverture nationale en cartographie numérique des zonages d’aléas, et



notamment la question de la couverture cartographique des enjeux industriels hors TRI. ✗ L'accès à des informations sur les protections structurelles en place ✗ L'accès à des indicateurs de couverture et d’avancement des PAPI et projets PSR, ✗ L'accès en temps réel aux informations Etat et collectivités de vigilance et alerte crues



Au registre des apports à l'ONRN: Sont d'ores et déjà versés à l'ONRN : •



•



les recueils statistiques FFSA-GEMA : ✗



sur les résultats annuels de l’assurance des catastrophes naturelles (CatNat)



✗



sur les résultats annuels de la garantie tempête grêle neige (TGN ),



✗



produits sous forme de monographies sur des événements exceptionnels (cf. Klaus, Var, Xynthia),



D’autres formes de retours d’expérience techniques sont à l’étude pour, à terme, valoriser encore davantage l’apport en informations d’intérêt général qui soient issues de la gestion assurantielle des événements catastrophiques.
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 AUDITIONS DES OBSERVATOIRES Les auditions réunies dans ce recueil se sont échelonnées entre septembre 2011 et octobre 2012, soit lors de la mise en place du projet d'observatoire et après la constitution officielle de l'ONRN. Les interventions et/ou contributions sont synthétisées ci-après.



1- Les observatoires nationaux 1.1 Observatoire National de la Mer et du Littoral 25 Objectifs et mise en œuvre L'Observatoire du Littoral a été créé fin 2003 par l'Institut Français de l'Environnement (IFEN) et mis en œuvre par le Service de l’Observation et des Statistiques. Il disposait d'un comité d'orientation interministériel26. Faisant suite au Grenelle de la mer, et aux suggestions du livre bleu « stratégie nationale pour la mer et les océans » adopté en comité interministériel de la mer (Cimer) en décembre 2009, le Cabinet du Ministère de l'Ecologie a passé commande auprès de ses services (CGDD/SOeS et DGALN/DEB) pour faire évoluer l'Observatoire du Littoral en Observatoire National de la Mer et du Littoral. Ce dernier est opérationnel depuis 2012. Concernant son fonctionnement, la mise en œuvre est assurée conjointement par le Service de l’Observation et des Statistiques (MEDDE/CGDD), l'Agence des aires maritimes et protégées et l'Ifremer. Son suivi est effectué par deux instances : un comité technique identique au précédent comité d'orientation de l'observatoire du littoral étendu à la direction des Affaires maritimes du ministère de l’Ecologie et au pôle littoral des CETE et un secrétariat permanent regroupant le MEDDE (SOeS, DDD, DEB ), le Secrétariat général de la Mer et la Datar. Il assure le lien avec la mise en œuvre du Grenelle de la mer et le Conseil national de la mer et des littoraux. Les missions de l'observatoire sont de fournir des informations brutes ou sous forme de synthèses objectives et validées sur différentes sujets ayant trait à la mer et au littoral que ce soit sur les aspects environnementaux, économiques ou sociaux. Les travaux s'articulent ainsi autour de sept grandes thématiques dont les risques et le changement climatique. La couverture géographique s'étend du territoire national aux cinq départements d'outre-mer et le cas échéant d'autres territoires ultramarins peuvent être étudiés. Les données et informations sont organisées sous forme de bases de données. Environ 200 indicateurs sont mis en ligne.



1.2 Observatoire des risques naturels en montagne 27 Objectifs et mise en œuvre La constitution de la base de données RTM – Evénements est une mission confiée à l'ONF-RTM 28, inscrite dans les conventions-cadre Etat-ONF. L'objectif est d'identifier et de suivre les événements marquants relatifs aux risques naturels en montagne et de les rattacher à des « sites » d'aléas naturels. La Base de Données RTM concerne onze départements des Alpes et des Pyrénées, couverts par les services RTM. Sa gestion et sa mise à jour sont financées par le Ministère du Développement durable (en charge des risques naturels) et par le Ministère de l’Agriculture. 25 http://www.onml.fr/ 26 Composé de : directions du MEDDE (CGDD, DGPR, DEB), Secrétariat général de la Mer, Ministère de l'Agriculture (DPMA), DATAR, Conservatoire du Littoral, Agence des aires maritimes et protégées, Ifremer, Shom 27 http://rtm-onf.ifn.fr 28 Services départementaux de Restauration des Terrains de Montagne de l'Office National des Forêts
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Elle contient des informations sur plus de 35 000 événements rattachés à quelque 10 000 sites, et plus de 19 000 ouvrages de protection contre les risques naturels (regroupés en 24 00 dispositifs de protection). Les principaux aléas pris en compte sont : les crues torrentielles , les inondations, les avalanches, les chutes de bloc, les glissements de terrain mais également les ravinements et érosions, les affaissements, les tassements différentiels. Un site internet a été réalisé pour la mise à disposition des informations auprès du public et des professionnels. L’application informatique de présentation des données est dérivée d’un développement réalisé par l’IFN (Inventaire Forestier National) pour le compte du Centre Commun de Recherche de la Commission européenne (projet E-forest). Elle présente une interface de requête sur différents champs de la base de données, un affichage cartographique, la possibilité de visualiser à l’écran des fiches détaillées, de construire et d’exporter des tableaux de données (csv). L'objectif est de permettre l'interopérabilité de ces interfaces avec les portails et sites de cartographie en ligne, notamment ceux de l'ONRN à différentes échelles géographiques.



1.3 Autres observatoires nationaux De nombreux autres observatoires nationaux n'ont pas pu être auditionnés encore, alors qu'ils participent également, à des degrés divers à la constitution de connaissances sur les risques naturels.



2- Les observatoires territoriaux 2.1 Observatoire des risques naturels en Languedoc-Roussillon (ORN-LR) 29 Objectifs et mise en œuvre L'observatoire a été créé en 2006 (délibération du 20 octobre 2005) par le conseil régional pour répondre au besoin d'informations de la population et des élus face à la répétition des inondations entre 1999 et 2005. Il entre dans le cadre de la politique régionale pour la prévention des inondations. Axé dans un premier temps autour du risque inondation, son champ d'application a été étendu à l'ensemble des risques naturels (délibération du 20 juillet 2006). L'observatoire s'inscrit ainsi dans l'action de la Région pour l'aménagement durable du territoire. Il est régi par une convention-cadre partenariale établie entre les membres du groupe de pilotage constitué du conseil régional, de la DREAL 30 et les cinq conseils généraux. Son inscription au contrat de plan Etat-Région 2007-2012 traduit la forte implication des pouvoirs publics de la Région dans le domaine de la prévention des risques naturels, la volonté d'une concertation et d'un suivi des actions menées. Les sujets de réflexion, sur proposition du conseil régional, sont traités dans une démarche collaborative. Des groupes de travail ont été mis en place pour chacun des quatre risques définis : 1- inondation, 2- feux de forêt, 3-submersion marine / érosion du littoral, 4- mouvements de terrain / séismes / avalanches. Selon le risque considéré, différents organismes ou experts peuvent être associés aux réflexions (syndicats de bassin, BRGM, RTM...). La première réalisation de l'Observatoire a consisté en la création d'un site internet mis en ligne en septembre 2008. Ce portail met à disposition des informations succinctes sur le risque inondation dans la région Languedoc-Roussillon et renvoie vers les sites nationaux et régionaux de référence. Une cartographie dynamique permet de consulter les indicateurs de l'Observatoire. Ces indicateurs ont été définis sur l'ensemble des risques selon deux entrées : des indicateurs sur l'état du risque et des indicateurs de réponse en termes de prévention (basés sur les PAPI pour l'inondation). Une trentaine d'indicateurs existent pour chacun des risques couvrant les différents volets : Etat des 29 http://www.laregion-risquesnaturels.fr/ 30 Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
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risques (superficie des zones inondables, des zones aménagées, nombre d 'événements), Prévention (repères de crue), Aménagement et réduction de la vulnérabilité (avancement des PPR, superficie de la commune couverte par un PPR, superficie des zones inconstructibles, des zones réglementées), sinistralité (Cat-Nat). La restitution des informations est effectuée au niveau communal (1 545 communes). Des fiches synthétiques sont par ailleurs proposées par département, par bassin, par région. L'objectif de l'observatoire est d'améliorer la prise en compte des risques et de développer la culture du risque. A ce propos, un atelier citoyen a été mis en place dans le cadre de la démocratie participative. Il est constitué de 20 à 30 personnes qui auditionneront les experts et rapporteront auprès des élus. Actuellement, les principales cibles de l'Observatoire sont les élus, les partenaires, les communes... Les utilisateurs sont donc plutôt des acteurs de la prévention ou de l'aménagement du territoire, des experts... L'atelier citoyen devrait permettre de mieux connaître les attentes de la population et les informations à restituer. Une conférence régionale est organisée annuellement sur la prévention des risques. L'avancement de l'Observatoire est présenté dans ce cadre chaque année.



2.2 Observatoire des inondations du Doubs31 Objectifs et mise en oeuvre L'Observatoire a été mis en place en 2004 par l'EPTB 32 Saône et Doubs et la DREAL FrancheComté. Ses compétences portent sur la préservation et la restauration des rivières du bassin de la Saône et l’animation de site Natura 2000. Il s'intéresse au risque inondation dans la Vallée du Doubs et se limite au lit majeur. Le territoire concerné couvre deux régions, quatre départements. Il est prévu de l'étendre à l'échelle régionale. L'observatoire a émergé du fait de la multitude de PPRI en cours d'élaboration, l'EPTB étant comaître d'ouvrage, il avait pour objectif de valoriser, d'homogénéiser les données et de répondre au besoin d'information. Cette mission a été ensuite étendue. Les compétences de l'observatoire concernent la mise en oeuvre de travaux de sensibilisation (ex: centenaire de la crue de 1910), la collecte d'informations et leur diffusion. Il travaille en collaboration avec le SHAPI, l'IRSTEA33 notamment. La cartographie est réalisée en régie ou est confiée à des bureaux d'études. Le site internet a été mis en ligne en septembre 2010. Les informations sont en accès libre et sont téléchargeables. Elles s'organisent selon trois volets : les informations en temps réel (hauteur d'eau, débit en partenariat avec le SHAPI et les prévisions de Météo-France), la cartographie (crues historiques, repères de crue...), les données historiques (BD, données historiques du IRSTEA). Le site est en cours de révision pour l'adapter à une approche régionale. Le programme de l’Observatoire des inondations s’inscrit dans les objectifs de la directive inondation. Concernant la construction des indicateurs, le travail est réalisé sur la localisation des enjeux parfois au-delà de l'adresse postale. Le traitement est effectué au niveau infra-communal et restitué au niveau communal.



31 http://www.eptb-saone-doubs.fr/Observatoire-des-inondations-du 32 Etablissement Public Territorial de Bassin 33 Institut national de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture
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2.3 Observatoire du Risque Inondation dans le Gard (ORIG) 34 Objectifs et mise en oeuvre En région Languedoc-Roussillon, les inondations touchent près de 70% des communes dont toutes celles du Gard. Suite aux inondations catastrophiques qui ont affecté le département en septembre 2002, le conseil général s'est engagé rapidement dans des actions de prévention avec l'adoption dès 2003 du « Schéma Départemental de Prévention contre les inondations» et la mise en œuvre de deux plans intégrés de prévention sur les bassins versants du Vidourle et des Gardons. Actuellement, le département du Gard est couvert par six Plans ou PAPI. Dans ce contexte, le conseil général a pris l'initiative de créer un observatoire en partenariat avec les services de l'Etat, la Région, l'inspection académique, la chambre d'agriculture et les syndicats de bassin versant. Cette démarche, une première en France, s'est concrétisée par la mise en ligne d'un site internet en 2006. Les missions de l'ORIG s'articulent autour des objectifs suivants : • outil de connaissance (référentiel) sur l'état du risque et son évolution dans le temps. • outil d'évaluation et d'aide à la décision • mise à disposition de l'information et sensibilisation du public sur la problématique des inondations via le site internet portail Le tableau de bord d'évaluation et de suivi du risque inondation est composé d'une base de données rassemblant actuellement vingt-cinq indicateurs (cinquante à terme) renseignés à l'échelle communale ou du bassin versant. En 2012, une refonte complète du site a été entreprise afin d'améliorer l'accessibilité et la lisibilité en créant notamment des espaces différentiés selon les publics et des espaces réservés.



2.4 Cartographie informative des phénomènes naturels à risques sur la chaîne des Pyrénées (CRISPY)35 Objectifs et mise en œuvre Les phénomènes naturels qui touchent spécifiquement les terrains de montagne sont connus mais souvent mal répertoriés. Afin d’homogénéiser et de diffuser cette connaissance, l’État et le conseil régional Midi-Pyrénées ont programmé la réalisation de la cartographie informative des phénomènes à risques naturels sur la chaîne des Pyrénées dans le cadre des Contrats de Projets État-Région 2000-206 et 2007-2013. Il s'agit d'une approche multirisques, les phénomènes pris en compte sont : avalanches, inondations (crues lentes), crues rapides ou torrentielles, glissements de terrain, affaissements et ravinements, chutes de blocs, tassement par retrait-gonflement des argiles, séismes, submersions marines. Trois principaux objectifs sont visés : • Réaliser une cartographie homogène au 1/25 000ème sur l'ensemble de la chaîne des Pyrénées ; • Améliorer la connaissance pour mieux informer le public et orienter les projets, pour aider plus efficacement à la prévention des risques et la gestion des espaces ; • Diffuser la connaissance et en faire un outil stratégique de la politique de prévention La réalisation de cette cartographie informative pour Midi-Pyrénées a été confiée à IMSRNGEODES sous maîtrise d'ouvrage DREAL. Ce travail est contrôlé par le RTM et le bureau d'études Pyrénées Cartographie et validé par la DREAL après consultation des services départementaux de l'Etat. Après les différentes phases de consultation et validation, une plaquette de présentation sera diffusée et la mise en ligne de CRISPY sur internet devrait intervenir début 2013. Une mise à jour régulière de l'outil dynamique est prévue avec notamment l'intégration des PPR approuvés chaque année. 34 http://orig.cg-gard.fr/ 35 http://www.midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr/la-cartographie-informative-des-a6263.html
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Les objectifs et attentes concernent l 'extension de la couverture à l'ensemble du massif pyrénéen et la possibilité de disposer d'une photographie de la situation à l'instant T.



2.5 Observatoire Côte Aquitaine36 Objectifs et mise en oeuvre La façade atlantique aquitaine s’étend sur plus de 270 kilomètres, de l’embouchure de l’Estuaire de la Gironde, au nord, à celui de la Bidassoa, au sud. La moitié de cette façade est concernée par l'érosion. Face à ce risque, la prise de conscience des enjeux en matière de protection et d'aménagement a conduit très tôt à la mise en place de dispositifs d'aménagement et de réflexion, notamment en 1967 avec la création de la mission interministérielle d'aménagement et de côte aquitaine (MIACA). L'Observatoire de la Côte Aquitaine créé en 1996 conduit, en partenariat avec la région, une action en faveur de la protection et de la mise en valeur du littoral régional. Les objectifs de l'observatoire sont : • Mettre à disposition des gestionnaires du littoral un outil opérationnel d’aide à la gestion intégrée du littoral aquitain • Fédérer la collecte d’informations environnementales issues de centres de ressources locaux, spécifiques à des milieux littoraux (côte rocheuse basque, Bassin d’Arcachon, etc…) • Opérer des suivis réguliers du littoral à partir d’un certain nombre de descripteurs dont le principal est l’évolution géomorphologique de la côte (notamment le « trait de côte ») • Engager des études pluridisciplinaires : géosciences (géologie, géotechnique, hydrogéologie…), géomorphologie, biologie (suivis de flore et faune), et prochainement approches socio-économiques • Réaliser des avis techniques délivrés gratuitement à l’ensemble des collectivités du littoral aquitain • Diffuser et communiquer les informations, organiser des formations…. de façon à faire connaître ce projet de GIZC37 auprès des acteurs gestionnaires du littoral • Mener des actions opérationnelles de service public en liaison étroite avec la recherche Dans le cadre d'une convention partenariale réunissant l’Europe (FEDER), l’Etat, le Conseil Régional d’Aquitaine, les départements de la Gironde, des Landes et des Pyrénées Atlantiques, le Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon, le BRGM et l’ONF, l'observatoire a établi un programme de travail pour la période 2007-2013. Ces actions définies par le CPER 2007-2012 et conduites par le BRGM se déclinent en deux séries de trois modules regroupant : A- les « modules communs » : 1- Patrimoine et environnements côtiers ; 2- Communication, 3- Expertises (selon les demandes formulées par les partenaires) B- les modules « acquisition et analyses de données » correspondant chacun à une zone de la côte Aquitaine: 1- côte sableuse ; 2- côte rocheuse ; 3- basson d'Arcachon L'Observatoire s'intègre dans un partenariat exemplaire de la Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC) en Aquitaine. Afin de sensibiliser un vaste public et de mettre à disposition des informations, l'Observatoire a développé un site internet et publie périodiquement une « lettre de l'Observatoire ». Les perspectives de l'Observatoire concernent la pérennisation de ses actions au-delà de 2013 et son insertion dans le contexte régional avec le GIP 38 Littoral Aquitain et le Réseau de Recherche du Littoral Aquitain (RRLA). Ses missions seront amenées à évoluer selon les impératifs des partenaires que ce soit en matière de gestion locale, de politique nationale, de politique maritime intégrée européenne... 36 http://littoral.aquitaine.fr 37 Gestion intégrée des zones côtières 38 Groupement d'Intérêt Public
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2.6 Observatoire de l'Economie et des Territoires de Touraine (OE2T) 39 Objectifs et mise en oeuvre L'OE2T, créé en 2001 sous forme d'association de loi 1901, repose sur un partenariat multiple (institutionnel, socio-professionnel et territorial) qui regroupe une cinquantaine de membres, partenaires techniques et membres adhérents. Son administration est assurée par ses trois membres de droit : la Chambre de Commerce et d'Industrie de Touraine, le Conseil Général de l'Indre et Loire et la Communauté d'Agglomération de Tour(s)plus. L'observatoire dispose d'une équipe pluridisciplinaire de dix personnes qui assure le transfert de savoir-faire. L'objectif initial de l'observatoire était la mise à disposition de données fiabilisées et homogènes et la production d'analyses objectives et pertinentes sur les territoires de Touraine afin de fournir aux acteurs locaux une aide à la décision en matière de développement local. A cet égard, le travail en réseau a permis, par la mutualisation des moyens et des sources, d'avoir une approche pluridisciplinaire (économie, social, équipement, infrastructures...) et de mettre en place un système d'information territoriale commun (BASILE 4D). Le champ géographique couvert est le département d'Indre et Loire avec un traitement des données qui peut être opéré à l'échelle communale voire infracommunale. Basile 4D est composé des fichiers sur les entreprises et équipements et de bases de données statistiques communales intégrées dans un système unique de gestion et reliés à des SIG, ce qui permet d'opérer des croisements et de réaliser des cartographies. L'Observatoire a développé d'autres outils : le réseau basile extranet en 2001 avec un accès réservé aux organismes associés et le site de l'OE2T. Fort de son expérience, l'Observatoire propose également depuis 2005 des actions de formation notamment pour la création de systèmes d'information, les diagnostics territoriaux... Des exploitations possibles des données de l'OE2T pourraient être envisagées dans une démarche de préparation à la gestion de crise (alerte ou pré-alerte), de réduction de la vulnérabilité des populations et des entreprises aux risques par le croisement de ces données sur les enjeux avec celles des aléas.



2.7 Observatoire Départemental de l'Environnement du Morbihan (ODEM) 40 Objectifs et mise en oeuvre L'observatoire Départemental de l'Environnement du Morbihan (ODEM) a été créé en 1992 sous forme d'association loi 1901 par le conseil général du Morbihan et le Conseil d'Architecture d'Urbanisme et de l'Environnement du Morbihan (CAUE 56). Son objet est de "contribuer par ses avis, études et propositions à un développement du Morbihan compatible avec la préservation de l'environnement" (extrait des statuts de l'ODEM). Le fonctionnement de l'observatoire s'organise autour de l'assemblée générale, du conseil d'administration, du conseil scientifique. Il dispose d'une équipe permanente composée de trois chargés d'études et d'une secrétaire-documentaliste. Les collectivités publiques morbihannaises disposent ainsi d'une structure de conseil gratuit qui leur apporte une aide à la décision à caractère scientifique et technique dans le domaine de l'environnement. Ses trois missions principales sont : • L'Observation, le suivi et l'évaluation environnementale • L'expertise, le conseil et l'accompagnement (avis, études...) • L'information et la communication (publication d'un bulletin semestriel « Odem Infos » , centre de documentation)



39 http://www.economie-touraine.com 40 http://www.odem.fr
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Pour y répondre, l'observatoire a notamment développé un Système d'Information sur l'Environnement (SIE), qui comprend en particulier : • Une Base de Données Bibliographiques (BDB) avec plus de 3 500 références bibliographiques • Un Système d'Information Géographique (SIG) qui contient une centaine de couches d'information géographique environnementale. • Une base "acteurs" recensant les organismes intervenants dans le domaine de l'environnement et de l'aménagement. Ces données sont valorisées via la production de synthèses, diagnostics comme l'Atlas de l'Environnement du Morbihan.



2.8 Observatoire Régional de l'Environnement de Poitou-Charentes (ORE) 41 Objectifs et mise en oeuvre Créé en 1994, dans le cadre du Contrat de plan Etat-Région, au sein de l’Institut Atlantique d’Aménagement des territoires, l'Observatoire Régional de l’Environnement Poitou-Charentes est une association opérationnelle et indépendante depuis 2005. Elle emploie une quinzaine de personnes. Il constitue un élément du dispositif mis en place par l’État et le Conseil Régional Poitou-Charentes pour assurer la mise en oeuvre de la politique environnementale dans le cadre du Contrat de Projets, notamment. L’ORE doit contribuer à une plus grande implication citoyenne en organisant son activité autour de deux axes : • Le droit à l’information, la sensibilisation et l’implication du citoyen • L’aide à la décision et la participation du citoyen Ces missions s’appuient à la fois sur les objectifs partagés par les partenaires régionaux et sur les enjeux portés par les textes de références liés à l’information des publics et l’aide à la décision en matière d’environnement : charte de l’environnement, convention d’Aarhus, directives européennes. L’observatoire est composé de trois pôles thématiques : • le Centre de Ressources Environnement anime un réseau d’environ 150 acteurs de l’environnement en Poitou-Charentes, et en particulier des producteurs de données. Pour les deux thématiques prioritaires que sont l’Eau et le Patrimoine naturel, l’animation du réseau d’acteurs se fait dans le cadre des programmes respectifs : • Réseau Partenarial des Données sur l’Eau (R.P.D.E.) 42. Mis en place en 2000, il fédère une cinquantaine d’organismes, producteurs d’information ou experts dans le domaine de l’eau et utilisateurs de données. • Réseau Partenarial des Acteurs du Patrimoine Naturel 43, mis en place en 2005 Ces réseaux ont pour vocation de mettre en relation les acteurs et de favoriser la circulation, la valorisation et la diffusion des informations sur ces thématiques en région. Par ailleurs, l'ORE a développé différents outils : SIGORE : la cartographie interactive et sa "version Géoportail 44" qui permettent d'accéder aux données environnementales à différentes échelles. Le portail est animé par l'ORE et enrichi par le réseau d'acteurs de l'environnement. Mon environnement en Poitou-Charentes45: l’information communale propose une présentation synthétique de l’information environnementale pour chaque commune de la région. Les thèmes actuellement en ligne sont : Paysages et occupation des sols, Qualité de l'air, Bruit 41 http://www.observatoire-environnement.org 42 http://www.eau-poitou-charentes.org 43 http://www.biodiversite-poitou-charentes.org 44 http://sigore.observatoire-environnement.org/ign/final.php 45 http://sigore.observatoire-environnement.org/monenvironnement/
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environnant, Risques naturels et technologiques, Patrimoine naturel, Eau et Déchets. L’Environnement en Poitou-Charentes46 : Conçu comme un « portail » et issu d’un travail collectif, il permet un accès aux données des acteurs de l’environnement. Il présente l’Etat de chaque « ressource», les Pressions exercées par les activités et les Réponses apportées mais également les Enjeux thématiques régionaux. Une partie est consacrée aux risques naturels.



2.9 Plate-forme des risques majeurs en Région PACA 47 Objectifs et mise en oeuvre La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, la DREAL PACA et le BRGM collaborent depuis plusieurs années pour améliorer la connaissance et diffuser l'information relative aux différents risques majeurs (naturels ou industriels) susceptibles d'affecter la région. Dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région 2007-2013, une plate-forme internet a été développée. Ce projet permet de poser les bases d'un partenariat élargi afin de fédérer tous les acteurs du risque (les professionnels et le grand public). Les objectifs de cette plate-forme sont les suivants : • disposer d'un site internet qui permette de valoriser un certain nombre d'informations, de connaissances, de données techniques afin de disposer d'une vision globale de la thématique risques majeurs en Provence-Alpes-Côtes d'Azur; • constituer un espace d'échanges entre acteurs sur la thématique des risques, les liens avec l'aménagement du territoire et les aspects multirisques; • développer la mémoire, la culture et la prévention des risques majeurs; • relayer et mettre en valeur, les informations qui relèvent du domaine des risques publiées sur des sites locaux (communes, départements …) La plate-forme permet aussi l'accès à une base de données, nommée RiskPACA. Cet outil rassemble des données collectées auprès des services de l'Etat. Les phénomènes naturels (et technologiques à venir) sont présents ainsi que les données sur les événements, aléas, enjeux, risques et réseaux de surveillance. Cette base sera régulièrement mise à jour par le BRGM et enrichie par les données fournies par les acteurs du risque. Un accès sera réservé aux fournisseurs de données et contributeurs pour un certain nombre d'éléments (comme les feux de forêts ou conduites de matières dangereuses). La plate-forme, initialement accessible uniquement en accès réservé, a été mise en ligne le 2 juillet 2012 pour le grand public.



2.10 Visiau Risques48 : Cartographie interactive dédiée aux risques en Île-de-France Objectifs et mise en œuvre L'Institut d'aménagement et d'urbanisme est une fondation d'utilité publique créée en 1960 pour l'élaboration du premier schéma directeur de la région parisienne. Il est rattaché depuis 1982 au conseil régional d'Ile-de-France. Il remplit les missions de bureau d'études « aménagement », d'observatoire et de veille auprès de la région mais également des services de l'Etat et collectivités. De plus, l'IAU IDF apporte son appui aux travaux de SIG. Il dispose de couches d'informations riches et de nombreuses données, ce qui offre la possibilité de réaliser divers croisements. Environ 200 personnes issus de différents corps de métiers travaillent à l'Institut dans les départements d'études thématiques : aménagement, urbanisme, transports, environnement, économie... Cette pluralité de domaines de compétence permet d'avoir une vision transversale de l'aménagement.



46 http://www.observatoire-environnement.org/tbe/ 47 http://plate-forme-risques-paca.brgm.fr/ 48 http://www.iau-idf.fr/cartes/cartes-et-fiches-interactives/visiau-risques.html
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Le projet de Visiau-Risques a été initié suite au constat d'une prise en compte insuffisante des enjeux dans la planification, lors du bilan du SDRIF de 1994. L'IAU IDF avait par ailleurs été sollicité par le ministère de l'Environnement sur le risque inondation pour évaluer la population en zone PHEC49 et s'est intéressé aux thématiques environnementales à partir des années 2000. L'IAU entreprend alors de constituer des bases de données sur les risques en partenariat principalement avec des services de l'Etat et développe l'outil Visiau Risques qui permet de capitaliser et mutualiser les informations sur les risques (aléas, procédures réglementaires, enjeux). Outil d'information régional, il propose une approche multi-risques (naturels et technologiques) axée prioritairement sur les enjeux (humains, économiques, environnementaux, de fonctionnement urbain, etc...) à travers de grands indicateurs comme l'évolution de la population, de l'urbanisation (actualisation du MOS tous les 4 ans), gestion des déchets, de l'eau potable, patrimoine historique, nature du tissu urbain, ICPE50... Les indicateurs sont restitués à l'échelle communale. Visiau Risques est en ligne sur internet depuis 2009, son accès est réservé à un public de professionnels, acteurs du risque et de l'aménagement via un abonnement et gracieusement pour les services de l'Etat en région IDF. Par le choix d'indicateurs et de représentations pré-définis, il permet une utilisation simple et a pour vocation d'être un outil de connaissance et d'aide à la décision. L'IAU IDF se heurte cependant à la nécessité de sensibiliser les élus et à la difficulté de porter un discours sur les risques. L’institut peut apporter son expertise d’études ou de données, sa connaissance du territoire francilien, son expérience et ses compétences en matière d’aménagement et réaliser de nouveaux croisements de données ou participer à l’élaboration d’indicateurs.



Recommandations ✗ S'appuyer sur un fort partenariat : observatoires existants, différents acteurs des risques ✗ Rester sur un pilotage restreint pour une meilleure dynamique mais en associant tous les ✗ ✗ ✗ ✗



partenaires volontaires Effectuer un travail d'harmonisation et de validation des données (problème d'hétérogénéité et de fiabilité des données) Aborder le risque par un angle didactique, patrimonial et moins par la réglementation Développer la culture du risque et s’associer des structures qui ne sont pas directement impliquées dans la problématique des risques Communiquer sur le rôle de l’observatoire



Attentes ✗ Permettre la reconnaissance des observatoires existants (régionaux ou départementaux) et ✗ ✗ ✗ ✗ ✗



fédérer d'autres initiatives Formaliser un réseau d’observatoires indépendant pour une meilleure communication auprès de tout public et améliorer ainsi leur appropriation par les différents acteurs Mettre en place une plate-forme commune pour l’utilisation des bases de données, mutualisation de savoir faire, de concepts, d’idée… pour sortir de l’isolement technique et stratégique Disposer d'informations sur les dommages historiques directs ou indirects Faciliter l’accès aux données Définir des indicateurs pertinents au niveau national (utiliser les indicateurs de la directive inondation ?)



Contributions proposées ✗ Apport d'expérience dans la mise en place d'un partenariat, accompagnement technique



éventuel (à contractualiser) ✗ Apport de connaissances et compétences territoriales 49 Plus Hautes Eaux Connues 50 Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
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✗ Contribution à la réflexion sur l’harmonisation et la validation des données ✗ Contribution à la mise en place d'une plate-forme commune de logiciels ou de base de données :



calcul d’un socle commun d’indicateurs, mise en œuvre d’études et d’analyses spécifiques et communes, mise à jour de bases communes, croisement de données ✗ Association possible dans la phase expérimentale sur le risque inondation ✗ Interopérabilité des systèmes d'information



2.11 Autres observatoires territoriaux Plus encore que les observatoires nationaux, nombreux sont les observatoires territoriaux qui touchent de près ou de loin à la question des risques naturels (environnement, eau, adaptation au changement climatique) ou que des plate-formes de partage d'outils et d'informations géographiques soient partagées entre acteurs publics régionaux.



 AUDITIONS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS Les auditions des établissements publics et des utilisateurs ont eu lieu en septembre- octobre 2011, dès la préfiguration du projet d'observatoire. Les interventions et contributions sont synthétisées ciaprès.



CERTU51 Objectifs et mise en œuvre Le Centre d'Etudes sur les Réseaux, les Transports, l'Urbanisme et les constructions publiques (CERTU) travaille sur la capitalisation, la valorisation et la diffusion des connaissances. Il constitue un relais entre les travaux de recherche et les utilisateurs, qu’il s’agisse d’acteurs de l’Administration, de collectivités locales ou de professionnels des différents secteurs. Concernant les risques, le CERTU ne travaille pas spécifiquement sur les différents aléas mais sur une approche globale de la vulnérabilité urbaine (croisement entre aléa et enjeu) de la prévention jusqu’à la gestion de crise et, à l’aval, au retour d’expérience. Il intervient essentiellement pour le compte de la DGPR, sous la forme d’assistance à la maîtrise d’ouvrage, notamment pour la méthodologie des PPR. Il anime également le réseau Risques. Le CERTU a un rôle de contribution, de mise en relation de partenaires, il n’est pas détenteur de données. Par ailleurs, le CERTU mène un travail plus indépendant sur l’approche territoriale des risques, sa prise en compte au niveau local. Il constitue une interface pour le portage des politiques de l’Etat auprès des collectivités territoriales. Le CERTU a également des compétences dans les domaines de la géomatique et de l’informatique. Il conduit différents travaux sur la qualité et la standardisation des données et assure le secrétariat de la Commission de validation des données de l'information spatialisée (COVADIS). Parmi les diverses autres contributions du CERTU, il faut souligner sa participation à : ✔ l’observatoire du bruit des transports terrestres, qui a pour objectif d’établir et de recenser au niveau national le classement sonore des voies, les points noirs bruit, ✔ la mise en place d’une plate-forme Web, pour l'observatoire des démarches d’accessibilité. Elle permet de remonter au niveau national les données en provenance de différents départements et de les rendre accessibles à tous.



Recommandations ✗ Ne pas être trop ambitieux ✗ Veiller à l’intérêt réciproque des parties, ce qui conditionne l’alimentation des données d’un 51 http://www.certu.fr/
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✗



✗ ✗ ✗



observatoire Traiter de manière différenciée les données mises à disposition des professionnels et celles fournies au grand public. Les éléments d’analyse et de stratégie doivent être exclus dans le second cas. Exploiter les outils existants et pallier leurs insuffisances (cartorisque…) Travailler sur la standardisation des données est fondamental Ne pas assimiler une plate-forme d’échange à un observatoire. Ce sont deux outils différents



Contributions proposées ✗ Points forts du CERTU à exploiter : sa relation avec les collectivités locales et sa production à



destination de celles-ci. ✗ Appui possible dans la définition des standards de données (COVADIS)



CETMEF52 Objectifs et mise en œuvre Le Centre d'Etudes Techniques Maritimes et Fluviales (CETMEF) est un service du Ministère du Développement durable. Il ne correspond pas tout à fait à l’appellation « établissement public ». Il travaille sur les risques naturels, en particulier sur les risques côtiers et liés à l’hydraulique. Il fournit notamment des rapports pour la commission Cat-Nat. Le CETMEF est en outre sur le point de devenir référent sur la houle, soit les états de mer. Les activités du CETMEF concernent : ✔ des données produites en interne Ce sont essentiellement des données de houle. Celles-ci sont issues soit de mesures in situ, via le réseau CANDHIS, soit de modèles, notamment l’atlas ANEMOC (Atlas National des Etats de Mer Océaniques et Côtiers). Tout le réseau de mesure du CETMEF est en ligne. En collaboration avec le SHOM, le CETMEF participe à l’évaluation des niveaux marins extrêmes. Ces données sont produites sur la Manche et l'Atlantique. ✔ des études : production de méthodologies au niveau national : notamment guide PPR littoraux, notices pour le recensement d’ouvrages côtiers, avis sur des travaux d’ingénierie et expertises pour le compte de l’Etat ou de tiers (ex : modélisation des phénomènes et aléas côtiers), études de synthèses (études de vulnérabilité des côtes françaises par rapport aux risques littoraux), catalogues sédimentologiques (bilan national du littoral et de l’évolution du trait de côte en cours d’actualisation) ✔ des portails d’accès à certaines données : CANDHIS, ANEMOC et une base de donnée sur la houle du futur. Par ailleurs, un portail de méta-données BOSCO a été développé avec le BRGM. Il rassemble des données ou études produites sur l’évolution du littoral. Concernant les inondations fluviales, le CETMEF apporte une aide au SCHAPI mais n’est pas référent pour le développement des outils. Le CETMEF participe à un réseau de contributeurs, le service national d’océanographie côtière opérationnelle (SNOCO). Il effectue également des actions de recherche sur la gestion de crise (OSIRIS). Il possède des compétences en télécommunication pour l’échange de données à distance.



52 http://www.cetmef.developpement-durable.gouv.fr/
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Recommandations Au regard du REX sur BOSCO, et de la difficulté d’alimentation de ce portail, les points suivants sont soulignés : ✗ Problème de validation et de qualification de la donnée, standardisation des données : nommer des organismes référents ✗ Légitimité pour récupérer les données ✗ Retour pour les contributeurs par rapport à leur investissement



Attentes Définition d’une stratégie de qualification des données et des organismes référents ✗ Moyens humains et financiers si production de travaux de synthèse ✗



Contributions proposées ✗ Compétence sur le littoral et les aspects côtiers: le CETMEF va devenir référent sur la houle ✗ Mise à disposition de données directement exploitables : outils CANDICE et ANEMOC, la base



de données sur la houle du futur, le portail BOSCO ✗ La participation à la restitution de données ou la production de synthèse pose le problème de moyens humains et financiers (voire redéfinition des actions avec la DGPR) ✗ Utilisation des études produites notamment les atlas, les guides méthodologiques, les cartographies A noter : l’offre du CETMEF est coordonnée à celle d’autres établissements , il faudra distinguer les cas où il existe des partenariats avec d’autres organismes de ceux où le CETMEF est producteur de données destinées directement à la DGPR et pouvant être réinvesties dans l’observatoire



SHOM53 Objectifs et mise en œuvre Parmi les missions du Service Hydrographique et Océanographique de la Marine (SHOM) inscrites dans le décret fondateur de cet organisme figurent notamment la description de l’environnement marin, en relation avec l’atmosphère, le suivi des évolutions et la diffusion de l’information. Parmi les services rendus par le SHOM qui peuvent intéresser l’observatoire, il faut retenir le soutien à l’Etat et aux acteurs de la sphère publique en termes de mise à disposition de données et de compréhension des phénomènes. Le SHOM possède une forte capacité dans le domaine des mesures (5 bâtiments dédiés). Il est le référent national pour le niveau de la mer (1er en nombre de marégraphes, ouverture d’un portail http://refmar.shom.fr/). Le réseau d’observatoires permanents du niveau de la mer a pour rôle l’élaboration de prédictions des marées et le développement de modèles de marées au large. La coordination constitue également un rôle important du SHOM qui n’est pas le seul observateur du niveau de la mer. S'appuyant sur son réseau d'observatoires de marée, il participe à la mise en place de réseaux d'alerte pour la prévention des risques et des catastrophes, notamment CRATANEM pour l’alerte aux tsunamis, au suivi de l’impact du changement climatique sur le niveau moyen de la mer. Aux côtés de nombreux partenaires, il soutient par ses moyens et son expertise la modélisation numérique de l'océan mondial, et contribue à son extension vers le domaine côtier. Il est un des acteurs de la gestion du trait de côte. Le SHOM développe une capacité d’ingénierie en partenariat notamment avec l’IGN (projet Litto3D, diffusion sur le Géoportail), Météo-France, l’IFFREMER, le CNRS… Il figure parmi les associés du centre français d'analyses et de prévisions océaniques (MERCATOR), participe au programme ECORS, à SONEL qui vise à valoriser les recherches de mesures du réseau de l’observatoire avec l’université de la Rochelle et le laboratoire Legos. 53 http://www.shom.fr/
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Recommandations ✗



✗ ✗ ✗ ✗



Difficulté rencontrée dans la coordination de l’observatoire du niveau de la mer, réseau fragile, peu de moyens, problème d’animation, et manque de visibilité sur un fonctionnement pérenne (soutien via Cratanem jusqu’à fin 2013) Faire la distinction entre données et informations : mise en valeur des connaissances répondant à différentes attentes Savoir ce que l’on communique et à qui ? Problème de qualification de la donnée (prudence quant à la limite de la donnée, sa maîtrise) Information pédagogique vis à vis du grand public, des petites collectivités locales pour une meilleure compréhension des phénomènes



Attentes ✗ ✗



Définition d’une stratégie de qualification des données et des organismes référents Moyens humains et financiers si production de travaux de synthèse



Contributions proposées ✗ Suivi des aléas marins et des risques que peut représenter la mer sur les côtes basses et à forte



érosion : SHOM référent national du niveau de la mer ✗ Exploitation du patrimoine des mesures recensées depuis 200 à 300 ans, valorisation des



archives ✗ Rôle de coordinateur du SHOM avec d’autres partenaires à exploiter A noter : les conventions existantes avec le SHOM sont limitées dans le temps, pas d’obstacle à étendre leur périmètre (voir avec la DGPR pour les modalités)



BRGM54 Objectifs et mise en œuvre Le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) possède, en matière de risques naturels, une forte expérience de Recherche, de Développement, d’Appui aux Politiques Publiques Françaises ainsi que d’une expertise reconnue à l’International (capitalisation des phénomènes dangereux, cartographie, quantification de l’aléa, diagnostic). Il intervient dans l’ensemble des champs de la prévention, de la réduction de la vulnérabilité et de la gestion de crise (préparation, gestion et retour d’expérience). Les deux volets sur lesquels le BRGM pourrait intervenir dans le cadre de l’observatoire sont : ✔ la thématique Risques Naturels, comportant à la fois la compréhension des phénomènes et leur capitalisation ; ✔ le système d'information, qui couvre toute la chaîne depuis l’acquisition jusqu’à la diffusion et la valorisation des données. En matière de risques naturels, le BRGM travaille sur 9 thématiques principales : • le risque sismique ; • le risque volcanique ; • le risque induit par les mouvements gravitaires ; • les risques liés au retrait-gonflement des argiles et l’interface sols/structures ; • les risques côtiers : submersion marine et érosion ; • les risques de tsunamis, de la modélisation à la quantification des risques ; • le risque d’inondation : remontée de nappes et crues rapides (avec le SHAPI); • l’adaptation aux changements climatiques et évolution de l’aléa ; • l’approche multirisque et vulnérabilité 54 http://www.brgm.fr/
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Concernant le système d’information, le BRGM a développé pour le compte de l’Etat une base de données nationale pérenne : collecte, qualification et diffusion des données sur des sites internet (Sisfrance, Neopal, BD Cavités, BD Mouvements de Terrain, BD Tsunami, Argiles, Remontées de nappes, Architecture de la BD du bâti Antilles)



Recommandations ✗



Voir l’analogie avec le système d’information sur l’eau SIE de l’ONEMA : chacun a sa responsabilité sur les données, travail en réseau, normes d’échange de données, traitement de l’agrégation de l’information, génération d’une information à haute valeur ajoutée, ou encore avec le système d’information nature et paysages sur la fédération de l’information accessible en un point unique (appui du BRGM à la conception de l’architecture de ces systèmes);



✗



Réfléchir à la valorisation des données : bases de données sur les enjeux et sur l’approche mufti-vulnérabilité inexistantes actuellement



✗



Disposer d’outils standard, reconnus par la communauté et la puissance publique, susceptibles de constituer une référence pour les aléas, multi-aléas, risques et multirisques;



✗



Explorer la piste des Web services notamment pour l’aspect homogénéisation des données



Contributions proposées ✗ Définir l’architecture de l’observatoire conformément à la directive INSPIRE (expérience du



BRGM dans les systèmes d’information), mettre en place des infrastructures techniques mutualisées avec celles utilisées pour le MEDDTL (DGPR/DGALN/CGDD) ✗ Faire valoir des approches multirisques dans le cadre de bases de données portant sur les enjeux et la vulnérabilité ✗ Conseiller et former, le cas échéant, les producteurs d'informations du réseau Risques Naturels pour la mise en place leurs services interopérables d'accès aux données via un portail RN, tout en restant sous la responsabilité du producteur ✗ Partager le savoir-faire en matière de services de catalogage de données, de mise à disposition / valorisation de données multirisques (exemple de services de présentation : Géorapports)



INERIS55 Objectifs et mise en œuvre L’Institut National de l’EnviRonnement Industriel et des RisqueS (INERIS) constituait auparavant le centre de recherche de Charbonnages de France. Dans ce cadre, cet institut a travaillé pendant plusieurs décennies sur les risques liés à l’exploitation du sol et du sous-sol. Ses principales activités concernent : ✔ la prévention des risques naturels, et plus particulièrement les risques gravitaires, ✔ la sécurité de minière, après-mines ✔ le stockage souterrain Concernant le risque mouvement de terrain, l’INERIS traite des risques gravitaires, des risques souterrains (carrières souterraines abandonnées, cavités souterraines), des problématiques des versants rocheux (glissements, instabilité de falaises..), de la sécheresse géotechnique et son impact sur le bâti. Par ailleurs, l’INERIS s’appuie sur les travaux de recherche réalisés en amont pour le développement de méthodologies et d’expertises pour le compte des pouvoirs publics. Il étudie l’impact du changement climatique et son influence sur les risques gravitaires (effet du gel et dégel sur les glissements rocheux). Il collabore avec différents organismes publics et organisations de recherche. Il apporte un appui à la DGPR dans la mise en œuvre du plan national cavités pour parvenir à une 55 http://www.ineris.fr/
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politique efficace pour la prévention de ce risque. Il contribue en partenariat avec différents organismes à l’alimentation de la base de données cavités gérée par le BRGM et mise en ligne sur internet (www.cavites.fr). Ce projet participe à la mutualisation des savoirs et la valorisation des retours d’expérience. Les risques gravitaires n’étant pas surfaciques, il est difficile de faire des projections, et de déterminer un coût prévisionnel des dommages.



Recommandations ✗ Définir un cadre institutionnel pour le pilotage de l’Observatoire (le MEDDE) : le problème de



leadership et d’animation peut nuire au projet comme pour l'observatoire national des risques souterrains que l’INERIS avait tenté d’initier ✗ Prendre en compte le problème de confidentialité des données (certaines cavités se situent dans le domaine privé), à quel niveau l’information peut-elle être diffusée ?



Attentes Accueil favorable à une mutualisation des savoir-faire, des expertises et retours d’expérience Fédération de compétences parfois éparpillées ✗ Reprise du projet d’observatoire des risques souterrains ✗ Dimension internationale du projet d’observatoire ? ✗ ✗



Contributions proposées ✗ Compétence de l’INERIS pour la gestion de base de données environnementales ✗ Référent pour les cavités souterraines



IGN56 Objectifs et mise en oeuvre L’Institut Géographique National est un établissement public à caractère administratif placé sous la tutelle du ministère du développement durable. Il a pour mission principale de décrire d’un point de vue géométrique et physique la surface du territoire national et l’occupation de son sol, et de diffuser les informations correspondantes. L’IGN est à la fois producteur et diffuseur de données. Celles-ci sont utilisables gratuitement dans le cadre de missions de service public et un engagement a été pris au 01/01/2011 pour diffuser le référentiel géographique au seul coût de reproduction et de diffusion des données concernées dès lors qu’il sera utilisé pour l’exercice d’une mission de service public ne revêtant pas un caractère industriel ou commercial. L’institut propose, par ailleurs, un dispositif de licences pour la réutilisation de données quand les usages ne sont pas éligibles à la gratuité. Les bases de données sont mises à jour en continu. L’archivage est effectué tous les six mois. L’IGN a déjà mené une réflexion sur les modalités de diffusion des données et les droits d’utilisation qui pourrait intéresser le futur observatoire. Concernant les risques naturels, les travaux de l’IGN couvrent les aspects suivants : ✔ Evaluation de l’aléa : constitution d’une base de données sur l’altimétrie ✔ Evaluation des enjeux : topographie (BD Topo), Adressage (BD Adresse), mise en géométrie du cadastre (BD Parcellaire) ✔ Porter à connaissance et diffusion : le Géoportail, la directive INSPIRE, les licences L’IGN rénove l’altimétrie du territoire national (par technique lidar ou par corrélation d’images) sur les côtes en partenariat avec le SHOM (référentiel Litto 3D), sur les zones inondables en partenariat avec la DGPR, sur les zones forestières. Par ailleurs, l’IGN a développé un savoir-faire dans trois domaines pouvant contribuer à la gestion 56 http://www.ign.fr/
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des risques : ✔ Expertise en SIG : conception, initialisation et mise à jour en continu de grandes bases de données géographiques ; ✔ Aide à la maîtrise d’ouvrage pour tout projet portant sur des systèmes d’informations géographiques ; ✔ Remontée d’informations géolocalisées via un service Web. Fondé sur l’API du Géoportail, il pourrait servir pour la capitalisation de la connaissance de l’aléa L’IGN accompagne des acteurs publics dans tous les domaines de l’information géographique, sous forme de conseils dans les études et avant-projets pour la mise en place de SIG, d’assistance à la maîtrise d'ouvrage pour la mise en place ou l’évolution de systèmes ou de portails d’information géographique, d’aide à l’acquisition, l’intégration et l’utilisation de données numériques ou encore de formations. Concernant le Géoportail, ce dernier a vocation à diffuser un large éventail d’informations d’intérêt général, soit en co-visualisation soit en hébergement. L’IGN, comme stipulé dans le projet de décret, a pour objectif de devenir la référence en matière d’informations géographiques publiques. Le Géoportail constitue le vecteur de diffusion de cette référence. Pour ce qui est d’une éventuelle intégration des données des assureurs sur les dommages, l’hébergement des données avec des gestions d’accès ne fait pas partie du métier de l’IGN mais une extension du Géoportail serait envisageable. L’IGN travaille en collaboration avec de nombreux partenaires nationaux ou départementaux et va fusionner avec l’IFN au 1er janvier 2012. Il souligne que le BRGM constitue un véritable acteur du risque.



Contributions proposées ✗ Référentiel géographique ✗ Mise à disposition des données dans le cadre de sa mission de service public ✗ Expertise en SIG : contribution possible avec d’autres partenaires à l’élaboration de modèles



hydrauliques d’inondation ou de submersion ✗ Aide à la maîtrise d’ouvrage ✗ Aide à la diffusion via le Géoportail ✗ Participation à la réflexion sur la diffusion et les droits d’utilisation des données au regard du travail déjà mené par l’IGN



IFSTTAR57 Objectifs et mise en oeuvre Le LCPC58 et l'INRETS59 ont fusionné, le 1er janvier 2011, pour donner l'IFSTTAR, Institut français des sciences et technologies des transports, de l'aménagement et des réseaux. En matière de risques naturels, les activités de l’IFSTTAR portent sur : ✔ Les inondations : crues soudaines ✔ Le risque sismique (observation, modélisation) ✔ La géotechnique (ingénierie, construction, méthodes…): chutes de blocs, cavités ✔ La sécheresse : retrait-gonflement des argiles (projet ARGIC II) L’institut n’a pas vocation à produire des données. C’est un organisme de recherche, de développement et d’appui aux politiques publiques. Il en produit cependant à la marge notamment dans le domaine de l’hydrologie sur les événements exceptionnels mais ces données ne sont pas 57 http://www.ifsttar.fr/ 58 Laboratoire Central des Ponts et Chaussées 59 Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité
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très structurées. Deux types d’activités sont conduites à partir des études en hydrologie après un événement exceptionnel, d’une part sur la caractérisation de l’aléa et les conséquences, d’autre part l’analyse pluie-débit et la variété spatiale, ce qui a permis de constater que l’infiltration domine sur les territoires ruraux. Par ailleurs, un inventaire de l’ensemble des données disponibles depuis cinquante ans sur les crues exceptionnelles survenues dans le département du Gard a été réalisé pour déterminer la durée de retour, trente-huit crues ont été ainsi recensées. L’institut des sciences de la terre, ISTerre est sous tutelle de l’IFSTARR. Il traite du risque sismique mais s’intéresse également aux mouvements de terrain et aux volcans en liaison avec le CNRS 60 et l’IRD. Le personnel de l’IFSTARR est très impliqué dans la production de données sismiques. Les activités de recherche sont développées à travers de la conduite d’études pour comprendre et connaître l’aléa, le développement de méthodologies. Des analyses de vulnérabilité sismique sont également réalisées ainsi que des évaluations. L’IFSTARR dispose des outils suivants : ✔ Le RAP, réseau accélérométrique permanent (données publiques) qui doit intégrer le projet



RESIF; ✔ Un pool d’instrumentation mobile national mais géré à Grenoble



Le succès du dispositif RAP résulte d’un partenariat réussi entre l’Université et différents organismes. Tous les acteurs nationaux et régionaux se retrouvent sur un pied d’égalité, dans le cadre d’une coordination très transparente.



Recommandations ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗



Se donner les moyens de capitaliser des informations et de prendre du recul Veiller à la complémentarité des activités de l’observatoire et des outils existants S’intéresser au suivi de la vulnérabilité et de l’exposition (nombre de biens exposés) qui est le point central de l’EPRI Prendre en compte la dimension diachronique : chronologie, partie historique notamment l’occupation des sols Mesurer les problèmes liés aux droits d’usage des données et les restrictions liées à la confidentialité ainsi qu’au croisement des données Réfléchir à l’exploitation des données : problème d’interprétation des données donc de qualification de la donnée Avoir la visibilité sur un financement pérenne (conditionne la production de données et de métadonnées notamment) Communiquer, produire un minimum de publications



Attentes Le cas échéant, structuration des données de l’IFSTARR sur les événements exceptionnels et les crues exceptionnelles dans le Gard ✗ Thématiques à explorer : les constructions les plus sensibles à l’aléa « sécheresse », le rôle de l’occupation des sols dans l’évolution des dommages ✗ Problème des moyens humains et financiers si l’IFSTARR est associé (voir les possibilités d’ajustement des contrats avec la DGPR) ✗



Contributions proposées ✗ Production de données notamment sismiques, données sur les événements et les crues



exceptionnelles à traiter le cas échéant ✗ Expertise, méthodologie, synthèse dans le domaine hydraulique ✗ Association à la mise en place du projet: REX d’un partenariat réussi (RAP) 60 Centre National de la Recherche Scientifique
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CNRS-INSU61 Objectifs et mise en œuvre L’Institut national des sciences des univers (INSU) est un des dix instituts du Centre national de la recherche scientifique (CNRS). Il est investi des missions nationales d'élaboration, d'animation et de coordination des recherches d'ampleur nationale et internationale dans les domaines de l'astronomie, des sciences de la terre des sciences de la Terre, de l’océan, de l’atmosphère et de l’espace. Pour la réalisation de ces missions, il conduit avec tous les acteurs concernés des exercices de prospective scientifique destinés à établir la stratégie de programmes et d’équipements nationaux et internationaux, coordonne les programmes de recherche, élabore des plans et des programmes annuels d’équipement, met en place des actions sur projet en liaison avec les autres organismes concernés. L’INSU coordonne : ✔ l’activité d'unités de recherche. Il dispose de chercheurs et anime des programmes scientifiques nationaux ou mène des coopérations avec l’international ; ✔ des observations directes, réalisées dans des services d’observation nationaux ou internationaux. Ces observations de l'INSU peuvent contribuer aux programmes internationaux tels que le GEO (Group for the Earth Observation), le GMES et le GEOS. Pour cela, l’INSU s'appuie en particulier sur des structures, les observatoires des sciences de l’univers (OSU), écoles internes des universités qui ont pour mission d’observer les milieux naturels. L’observation du système Terre, réalisée en partenariat, va du fond de l’océan jusqu’à l’espace. L’INSU travaille en étroite collaboration avec tous les organismes impliqués sur ces thématiques, y compris le CNES pour les observations depuis l’espace. La surveillance et les observations peuvent concerner : • le champ magnétique terrestre, • les météorites, en astronomie • le littoral pour la pollution de la mer, submersion, érosion... • l’océanographie, pour comprendre l’évolution du climat • l'étude et la prévention des tsunamis • les volcans, il existe un service national en vulcanologie. L’INSU est tutelle de l’Institut du Globe de Paris qui est en charge de la surveillance des volcans actifs des Antilles et de la Réunion.. • les risques hydrauliques : compréhension de la dynamique hydraulique dans les bassins versants et des problématiques de crues. Un programme est actuellement dédié aux crues extrêmes cévenoles. • les risques de la surface avec les risques liés au transfert de polluants métalliques et/ou organiques (problématique après-mines notamment), de nanoparticules, de radioéléments... • Les glissements de terrain : compréhension de la physique des glissements de terrain, et le lien entre glissements et les facteurs d’environnement • la sismologie et la géodésie avec différents services d’observation dont celle des mouvements lents du sol (avant, pendant et après le séisme). Dans ce cadre, un réseau sismologique et géodésique français a été constitué (RESIF). Il a pour but de paver le territoire national et de disposer, en incluant à terme les DOM TOM, d’un outil moderne d’instrumentation. RESIF est un consortium associant le CNRS, le BRGM, le CEA-LDF, le CNES, l’IFREMER, l’IFSTTAR, l’IGN, l’IRD et l’IRSN ainsi que de nombreux universités et établissements français. Ce réseau est pressenti comme la composante nationale du projet européen ‘European Plate Observing System, en phase préparatoire dans la feuille de route (« roadmap ») ESFRI. Les OSU’s sont largement impliqués dans les actions de RESIF. 61 http://www.insu.cnrs.fr/
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Identification des interlocuteurs (producteurs de données) dans le réseau de la recherche : ✔ Pour les tsunamis, un nouveau centre d’alerte tsunami est en cours de montage, pour lequel



l’interlocuteur principal est le CEA. L’INSU contribue par ses stations et échange ses données ainsi que sur des recherches en amont sur l’estimation rapide des grands séismes. ✔ Pour la partie sismologique, le RESIF est un point d’entrée sur les aspects observation et recherche. L’INSU est coordonnateur de ce projet inscrit sur la feuille de route des « Très Grande Infrastructures de Recherche » par le Ministère de la recherche. Le financement annuel de fonctionnement est partiellement acquis, toutefois le dispositif doit être modernisé et étendu. Une demande EQUIPEX a été déposée, dans le cadre des Investissements d’Avenir. Il est important que les données du RESIF soient libres d’accès : un centre de données sera donc mis en place, avec en amont des centres dédiés à la collecte et à la validation des données. En ce qui concerne les réseaux dédiés à l’observation de la sismicité du globe, les interlocuteurs pour le réseau d’observation mondial GEOSCOPE sont l’INSU et l’IPGP. ✔ Pour les volcans, il s’agit de l’INSU et de l’IPGP. ✔ Pour les glissements de terrain, les mouvements de grande ampleur, l’INSU dispose d’un observatoire des instabilités de versants (OMIV). Sur l’aspect risque, l’INSU se concentre spécifiquement sur la connaissance et la caractérisation de l’aléa, à toutes les échelles, et essaie de travailler en lien avec les sciences humaines et sociales sur la vulnérabilité afin de mieux appréhender le risque.



Recommandations ✗



Validation, qualification, standardisation des données



Contributions proposées ✗ Participation au pilotage ✗ Relais pour le réseau de recherche en sismologie ✗ Expertise



METEO-FRANCE62 Objectifs et mise en œuvre Météo-France est un établissement public dont l’une des missions est de constituer des bases de données historiques en climatologie. Il dispose de données météorologiques (pluie, température, humidité, vent, rayonnement solaire…). Elles couvrent l’ensemble du territoire dont les territoires outre-mer. Les données de Météo-France concernent les aléas et non les risques, le lien avec les événements n’est pas établi. Elles peuvent être utilisées pour l’exposition aux risques. Elles sont en majorité publiques mais certaines font l’objet de traitements spécifiques et peuvent être commercialisées. Les bases, entretenues et maintenues, sont diffusées principalement sur le serveur mais aussi via des supports physiques Météo-France dispose des données et analyses suivantes : Concernant la situation météorologique ✔ Des analyses sont réalisées depuis 50 ans. Ces représentations de paramètres météorologiques sont issues de modèles et ne sont pas agrégées. ✔ La vigilance météo : les fichiers et archives afférents sont disponibles et publics. Tous les trimestres, la Sécurité civile, l’Institut de veille sanitaire, la DGITM et le SHOM se réunissent pour étudier événement par événement la pertinence de la couleur établie par Météo-France. Un bilan annuel de la vigilance est par ailleurs publié avec la Sécurité civile recensant tous les événements « orange » ou « rouge ». Ce bilan, disponible notamment dans les préfectures, 62 http://www.meteofrance.com/
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n’est pas public. ✔ Une publication annuelle sur les événements météorologiques marquants (monographies) ✔ Une base de données des événements marquants (déroulés, cartes, coupures de presse…) est alimentée mais réservée à un usage interne exclusivement pour des raisons de droits de publication (presse). Concernant les précipitations : ✔ Les données des stations d’observation sont fournies sur des pas de temps d’1 heure, 3 heures,



24h ✔ Les données télé-détectées par des radars (lame d’eau) permettent de connaître la répartition



des précipitations sur une zone géographique, avec une maille de 1 kilomètre. L’historique de ces données couvre une période de 20 ans. ✔ Les pluies extrêmes : réalisation d’un site sur les pluies extrêmes avec le soutien de la DGPR. Il recense les pluies de 24 h et de 48 h les plus remarquables observées en France métropolitaine. L'ensemble des bases de données porte sur la période 1958-2010. L’objectif est de connaître la fréquence des événements pluviométriques extrêmes pour analyser les risques d'inondations qui en découlent. ✔ Des modèles pluies/débit Concernant l’état des sols : ✔ Les modèles de bilans hydriques. La chaîne Safran-Isba-Modcou permet d’avoir une idée de



l’état du sol, mais à partir d’un sol théorique plat, avec un couvert de gazon. Ce modèle permet d’estimer le débit des fleuves et le contenu en eau des sols ✔ Des études fines destinées aux agriculteurs sont réalisées mais elles ne sont pas publiques. ✔ Un bilan hydrique annuel est réalisé notamment pour l’aléa argile dans le cadre des reconnaissances Cat-Nat pour la sécheresse géotechnique. L’humidité/la sécheresse du sol ainsi définie n’influence pas directement et exclusivement les éventuels dégâts. Concernant l’état de la mer, ce sont les données de bouées (données océanographiques entrant principalement dans des modèles de vagues). Concernant les feux de forêt : un indice de feu météorologique existe mais la diffusion des données en temps réel est réservée à la Sécurité civile. Concernant le changement climatique, des scénarios sont produits et diffusés largement. Par ailleurs, Météo-France surveille le manteau neigeux pour en prévoir les évolutions. Ces données entrent dans l’analyse de plusieurs phénomènes que ce soit le risque avalanche, le changement climatique, les effets sur les ressources en eau et le débit des rivières…



Attentes ✗



Retour sur l'utilisation des données



Contributions proposées ✗ Fourniture de données météorologiques brutes (données publiques et accessibles via le



serveur), le cas échéant données relatives aux pays étrangers ✗ Référent sur certaines données ✗ Apport d’expertises (commerciales ou non selon la demande)
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IRSTEA63 Objectifs et mise en œuvre L'IRSTEA est un institut de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture. Dans le domaine des risques naturels, l’établissement étudie plus particulièrement les inondations notamment fluviales, torrentielles, par ruissellement, les aléas gravitaires de montagne et les incendies de forêt. Les zones côtières ne sont considérées qu’au titre du risque induit sur les ouvrages (sécurité des digues). En outre, en regard de la perspective d'un observatoire national, l'IRSTEA : ✔ mène des travaux scientifiques approfondis pour la compréhension des phénomènes grâce



notamment à des systèmes pérennes de mesure et d’observation des phénomènes hydrologiques, hydro-climatiques et érosifs (les observatoires sont situés notamment dans le grand bassin de la Marne, les Alpes de Haute-Provence, en Provence). Les travaux liés concernent des observations ou expérimentations de terrain ponctuelles et des développements métrologiques; ✔ réalise des travaux scientifiques finalisés utilisables en « temps réel » ou à court terme avec des



utilisateurs et des porteurs d’enjeux : développement de méthodes d’aide à la décision (caractérisation des aléas, dimensionnement…), conception de dispositifs et de modèles d'alerte et de prévision, conception de systèmes d’information (par exemple co-conception de la base de données historique des inondations) et notamment de systèmes d'information géographiques; ✔ apporte un appui direct à l’action et à la décision jusqu’à être opérateur de l’action ministérielle : en contribuant à l’enquête avalanche (élaboration du protocole de recueil, de la méthode et mise à disposition de données), en produisant des cartes de localisation des avalanches (recueil d’informations et expertises, mise à disposition des cartes); ✔ contribue à publier des référentiels (méthodes, données statistiques); ✔ organise ou contribue à des expertises scientifiques collectives (concernant par exemple les crues du Rhône et leur prédétermination). A l’exclusion de la base avalanche, les systèmes d’observation du IRSTEA ne sont pas nationaux mais géographiquement éclatés. L'IRSTEA dispose néanmoins de séries hydrologiques journalières et mondiales permettant de créer des modèles mais qui ne présentent pas forcément d’intérêt pour l’Observatoire.



Recommandations Problème de mise en cohérence et d’actualisation de données issues de différentes sources : utiliser des interfaces permettant d’accéder à des informations primaires ✗ Problèmes de définition technique des données provenant de différentes origines, notamment cartographiques (REX de la CLPA64, pas géoréférençable) ✗



Attentes Contribution à une plus large diffusion des données et résultats du IRSTEA Moyens financiers si l'IRSTEA participe à des recherches pour l’observatoire : prévoir des contractualisations adaptées ✗ Intérêt dans le rapprochement des données d’aléas et des dommages observés par les assurances ✗ Recueil et capitalisation collective des données concernant les vulnérabilités et les dommages (données « réelles » post-événement critiquées, études...) ✗ ✗



63 http://www.irstea.fr/ 64 Carte de Localisation des Phénomènes d'Avalanche



Cahiers de l'ONRN - N°1, mars 2013 : Synthèse des auditions



36



Contributions proposées ✗ Suite de la mise à disposition des données du IRSTEA (données publiques) ✗ Référent concernant les avalanches sur l’étape de recueil, validation, expertise directe et de



qualification ✗ Référent pour des mouvements gravitaires de montagne (laves torrentielles) ✗ Référent pour différents aspects liés aux inondations (métrologie, hydrologie, statistique) ✗ Conduite de recherches appliquées pour développer des connaissances et méthodes nouvelles ✗ Expertise



Autres établissements publics D'autres établissements publics oeuvrent aussi, à des degrés divers, en faveur de l'amélioration de la connaissance des risques naturels.



 AUDITIONS DES UTILISATEURS / COLLECTIVITES TERRITORIALES L'Association Française des Etablissements Publics Territoriaux de Bassin (AFEPTB)65 Objectifs et mise en œuvre Les EPTB sont des groupements de collectivités territoriales reconnus comme acteurs de la politique de l’eau à l’échelle pertinente du bassin versant. Ils œuvrent à la gestion équilibrée de la ressource en eau et des milieux aquatiques, ce qui comprend la prévention et la gestion du risque inondation. Les élus de ces établissements se sont regroupés au sein de l’Association Française des EPTB, actuellement présidée par Daniel Marcovitch. Dans le cadre des politiques publiques qu’ils portent à l’échelle du bassin hydrographique, les EPTB utilisent et produisent des données relatives à l’eau, aux milieux aquatiques et au risque inondation. A ce titre, ils seront des utilisateurs voire des contributeurs potentiels de l’ONRN.



Recommandations ✗



✗ ✗ ✗



S’inspirer du modèle « gagnant-gagnant » de l’observatoire de national des services d'eau et d'assainissement (Système d'Information sur les services publics d'eau et d'assainissement SISPEA) piloté par l’ONEMA, qui a un double avantage :  faciliter la saisie d’informations pour les collectivités et institutionnels agissant dans le domaine de l’eau et l’assainissement,  capitaliser et rendre accessibles des informations utiles aux usagers et citoyens Dans tous les cas, s’assurer qu’un lien soit fait entre l'ONRN et le Système d'information sur l'Eau ; Avoir une approche par territoire pour favoriser une collaboration plus étroite entre les EPTB et l’ONRN ; Faire en sorte que les EPTB, potentiels contributeurs, perçoivent rapidement l’intérêt de participer à la réussite de l’ONRN.



65 http://www.eptb.asso.fr/
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Attentes ✗ ✗



✗



Mise à disposition des données et informations disponibles sur les niveaux de dommages et les coûts par événement à différentes échelles spatiales ; Mettre en place un système permettant aux différents acteurs des risques naturels de saisir automatiquement de nouvelles données et informations qui rendent compte de la réalité des dommages sur les territoires ; Mettre n évidence la complémentarité entre les données et informations à disposition des EPTB et celles produites par d’autres acteurs, notamment ceux du secteur de l’assurance.



Contributions proposées : ✗



Mise à disposition des informations disponibles diffusables au sein de l'AFEPTB ;



✗



Mobilisation et accompagnement des EPTB membres de l'AFEPTB pour créer des synergies entre gestion de données locales et ONRN, dans la mesure où ce dernier permet des bénéfices partagés pour tous les contributeurs. Les apports potentiels des EPTB à l'ONRN devant être structurés et mis en œuvre à l'échelle des territoires, indépendamment de l'AFEPTB.



L'Association des Maires de France (AMF) 66 Objectifs et mise en œuvre Créée en 1907, reconnue d’utilité publique dès 1933, l’AMF est aux côtés des maires et des présidents d’intercommunalité, dans le respect des valeurs et des principes qui ont prévalu depuis sa création : défense des libertés locales, appui concret et permanent aux élus dans la gestion au quotidien, partenariat loyal mais exigeant avec l’Etat pour toujours mieux préserver les intérêts des collectivités et de leurs groupements. 34 486 maires et 1 481 présidents d'EPCI en sont aujourd'hui adhérents. Chargés de l’aménagement et du développement de leurs territoires, les élus locaux doivent, dans les projets qu’ils portent et les politiques qu’ils conduisent, accorder une très grande attention à la protection des personnes et des biens. Il en résulte, au-delà même de leurs obligations légales, que la prévention et la gestion des risques sont pour eux une priorité. Mais au regard de la technicité croissante des politiques de prévention et de sécurité, il est impératif que les communes et les intercommunalités disposent d’une ingénierie, interne ou externe, à la hauteur de ces enjeux. L’AMF entend par sa présence sur ces sujets et par sa participation, témoigner et partager avec tous les acteurs sur les différents enjeux se posant aux collectivités territoriales pour une meilleure gouvernance collective demain au bénéfice des concitoyens. Si la prévention des risques est une politique régalienne, elle nécessite de plus en plus une participation active des acteurs des territoires. Elle peut se déployer avec efficacité sur les territoires à deux conditions : ✔ une maîtrise partagée des concepts et des outils par les services de prévention des risques (services déconcentrés, services des collectivités notamment), ✔ une capacité à mobiliser les collectivités territoriales et, au-delà, la société civile, sur ces thématiques. L’arrêt de l’ouverture à l’urbanisation de certaines zones aujourd’hui non urbanisées peut en effet constituer des objectifs prioritaires dans certaines zones. Aussi, l’AMF travaille avec le CERTU notamment sur ces questions, afin que les outils de formation et d’information à disposition des élus locaux soient plus facile d’accès.



Recommandations ✗ ✗



Permettre le développement d'une réelle ingénierie du risque Développer un ensemble de savoirs et de savoir-faire à partager, et à adapter, dans les nombreux champs techniques, pour améliorer la résilience des territoires



66 http://www.amf.asso.fr/
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Attentes ✗ ✗ ✗



Faciliter l'accès aux données et informations disponibles sur la connaissance des risques et les coûts des sinistres, notamment via des retours d'expérience Etre un lieu d'échanges et de partage sur les thématiques de la prévention des risques Contribuer à la mise aux points d'outils à destination des collectivités territoriales sur les techniques de réduction de la vulnérabilité



Contributions proposées : ✗ ✗ ✗



Faire connaître l'ONRN à travers les divers supports de communication de l'AMF, lors de groupe de travail traitant des risques naturels Participer tant que faire se peut à la mutualisation des études Servir de relais pour faire remonter les informations provenant des collectivités territoriales



Autres associations de collectivités territoriales Nombre d'associations de collectivités contribuent à la prévention et la gestion des risques naturels.



 AUDITIONS DES UTILISATEURS / PROFESSIONNELS POLE RISQUES67 Objectifs et mise en œuvre Le Pôle Risques est une association qui regroupe l’industrie et la recherche avec 200 membres dont 60% de PME sur toute la façade méditerranéenne (PACA et Languedoc-Roussillon). Sur les sujets risques naturels et industriels, il intervient sur des études de vulnérabilité, des systèmes de surveillance, des capteurs, de la modélisation de phénomènes, de développement, d’aide à la décision pour les gestionnaires de crise, en phases de prévention, prévision et gestion de crise. Des projets, à hauteur de 90 millions d'euros ont été développés sur les cinq axes du pôle risques, en particulier sur les inondations, les feux de forêts, les mouvements gravitaires, les tsunamis… Parmi ces cinq axes, le pôle Risques a également un axe sécurité civile en lien avec la DGSCGC et les SDIS, pour traiter des besoins de la filière industrielle sécurité civile. Les acteurs du pôle travaillent tant en modélisations qu’en solutions et services. De nombreux projets de R&D ont été menés notamment avec l’ARN car les sujets risques ont des besoins en amont ; ces projets ont vocation à devenir des projets FUI (certains FUI ne sont cependant pas une suite de projet ARN), pour devenir in fine des projets à vocation opérationnelle en France et à l'export. Le Pôle associe de nombreux acteurs tant publics que privés dans la réalisation des projets et assure le lien entre les fournisseurs de services et les utilisateurs finaux. Il peut développer des actions en complément de projets existants au niveau national pour répondre à une problématique locale (ex projet RATCOM complémentaire au CRATANEM sur la modélisation d’une vague et son impact sur la côte méditerranéenne; le projet comprend également la mutualisation des moyens de télécom pour l’alerte à la population). Par ailleurs, le Pôle Risques a pour objectif de mener des actions d’animation avec des structures telles que l’AFPCN, le PARN, le Risk Cluster Caraib, le CEPRI, l’AMF …). L’objectif est de mutualiser les compétences et les moyens pour mettre en commun les ressources du privé et du public. Le projet européen GMES (Global Monitoring for Environment and Security) Il est à l’origine de la constitution du Pôle Risques dans sa partie surveillance de l'environnement et gestion des risques. L'objectif de GMES est de rationaliser l'utilisation de données relatives à 67 http://www.pole-risques.com/
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l'environnement et à la sécurité issues de sources multiples et obtenues à partir de satellites environnementaux et de combiner des données avec celles d'instruments de mesure sur site pour en faire des services de base fournissant une information déclinable dans les Etats Membres. Les données GMES seront fournies gratuitement pour que les Etats s’en emparent et proposent des services à valeur ajoutée. Le CEMER (Centre Euro-Méditerranéen de l’Environnement et des Risques) est un système de surveillance de l'environnement et gestion des risques ; c'est également une déclinaison régionale de GMES. La démarche présente des analogies avec celle du projet d’observatoire des risques naturels. Le CEMER constituera une avancée dans la gestion multi-risques en facilitant notamment l’interopérabilité de tous les dispositifs existants actuellement. Un démonstrateur de faisabilité du projet co-financé par l'Etat et le Conseil Général des Alpes-Maritimes (Contrat de Projets EtatRégion CPER), va être lancé début 2012 pour une période de deux ans. Il sera réalisé sur le multirisque et en particulier sur le risque inondation. Des projets complémentaires opérationnels sont en cours de négociation à d'autres guichets.



Attentes ✗ Prendre en compte les travaux menés par le Pôle Risques ✗ Fédérer des compétences publiques et privées ✗



Faire un modèle exportable à l’international



Contributions proposées ✗ Assistance à maîtrise d’ouvrage ✗ Animation de groupes de travail thématiques ✗ Expérience dans le domaine des risques (structure de gouvernance) : identification des acteurs,



lien avec les projets GMES et CEMER ✗ Associer l’observatoire au démonstrateur sur l’inondation (CEMER)



AQC68 Objectifs et mise en œuvre Le champ d’expertise de l’Agence Qualité Construction concerne le bâtiment et la construction. L’AQC est une association qui regroupe une quarantaine d’acteurs parmi les maîtres d’œuvre, maîtres d’ouvrage, ministères, assureurs… L’objectif est d’identifier les risques pour les réduire et de diminuer les pathologies liées à la construction qui sont coûteuses pour tous. Il n’existe pas d’Agence Qualité Construction similaire au niveau européen. L’AQC peut très rapidement mobiliser tous les acteurs concernés et en cas de survenance d’un problème, l’identifier et proposer des solutions. Dans le domaine des risques naturels, l’AQC est concernée plus particulièrement par : ✔ La sécheresse géotechnique : La prise en charge des dommages liés au retrait-gonflement



des argiles relèvent le plus souvent de la garantie Cat-Nat. Ce régime pourrait cependant être modifié par le projet de réforme pour les constructions de moins de dix ans. La garantie décennale entrerait alors en ligne de compte. L’AQC a mené d’importants travaux concernant la réduction de ces dommages et a produit une plaquette « Sécheresse et construction sur sol argileux » qui éclaire sur les mesures préventives de construction. Par ailleurs, l’AQC participe à l’étude ARGIC2 ✔ Le risque sismique suite à la nouvelle réglementation relative au nouveau zonage sismique qui



impacte la construction. L’AQC a d’ailleurs joué un rôle de mobilisateur important pour la participation des professionnels aux journées d'information proposées par le ministère du développement durable dans ce cadre.



68 www.qualiteconstruction.com/
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✔ Le risque inondation de manière marginale car il est normalement interdit de construire en



zone inondable. Une réflexion doit également être menée sur la construction et sur la reconstruction en zone inondable. La gestion du risque construction commence par l’identification des risques : l’observatoire des risques construction repose sur plusieurs systèmes. Les informations sur les dommages déclarés aux assureurs sont récupérées de manière quasi-systématique. Elles alimentent des bases de données et sont utilisées dans le cadre de la publication annuelle de l’AQC sur la sinistralité en France. Les risques naturels ne relevant pas du même système d’assurance, les données ne remontent pas de la même manière. Les experts construction, mandatés par les assurances, ont l’obligation de remonter cette information à l’Agence.



Attentes Toute information sur les dommages aux constructions liés à la sécheresse, aux séismes…, la responsabilité des constructeurs pouvant être mise en jeu.



Contributions proposées ✗ Relais pour le réseau de la construction ✗ Expertise dans le domaine de la construction



SYNTEC-INGENIERIE69 Objectifs et mise en œuvre Syntec-Ingénierie est une fédération professionnelle regroupant des bureaux d’études et d’ingénierie travaillant notamment sur les différents risques naturels (inondations y compris submersions marines, mouvements de terrains, sismique,…). Le champ d’activités relevant de la gestion des risques naturels est couvert par 3 comités : géotechnique, infrastructures, pour les activités relevant des domaines de l’eau et de l’assainissement, environnement. A travers les études qu’ils mènent, pour le compte de leurs clients (une importante part des commandes est publique), les membres de SYNTEC Ingénierie établissent notamment des états des lieux dans les différents domaines de connaissance des risques naturels (météorologie, hydrologie, géologie, historiques des événements remarquables passés, enjeux, vulnérabilités…) puis exploitent ces données pour extrapoler, le plus souvent par le calcul, les risques inhérents à un territoire et attachés généralement à une période de retour d’exposition. Les informations sources sont récupérées auprès : • des plate-formes de données existantes (Banque Hydro, Météo France, BD BRGM, bases de données de l’IGN, INSEE, Géoportail, Prim.net, …), • des acteurs locaux (DDT, DREAL, Syndicats de rivières, EPTB, communes, habitants…). Les membres de SYNTEC Ingénierie participent ainsi au rassemblement et à la production de connaissances locales ou élargies sur les risques naturels. La restitution de ces connaissances peut prendre plusieurs formes : rapports, cartes, bases de données, le plus souvent sous forme numérique désormais. Les clients sont propriétaires de ces différents livrables et peuvent décider, s’ils le souhaitent, de les rendre disponibles.



Recommandations ✗



Favoriser l’émergence ou le renforcement d’observatoires territoriaux qui représentent une source d’informations additionnelles lors de la conduite d’études et un marché potentiel pour les bureaux d'études.



69 http://www.syntec-ingenierie.fr
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Attentes ✗



✗ ✗ ✗



Mise à disposition de données et d’information sur les niveaux de dommages directs et indirects, par grandes catégories d’enjeux (logements et types d’entreprises, agriculture), qui pourraient servir d’éléments de référence pour caler les modèles utilisés dans le cadre des ACB. Mise à disposition de données et d’informations sur les coûts par événement remarquable sur des territoires donnés (coûts directs et indirects) Elaboration d’un cahier des charges sur la production de données sur les dommages qui permettrait de capitaliser les informations suites aux grands événements. Réalisation de REX précis suite à des événements caractéristiques (exemple : Draguignan pour les inondations du Sud) et application du cahier des charges pour récupérer les informations sur les dommages



Contributions proposées Si les contributions indirectes sont nombreuses et importantes (cf. ci-dessus), la seule contribution directe éventuelle du secteur pourrait consister en l’agrégation au périmètre de SYNTEC Ingénierie d’informations statistiques, fournies sur une base volontaire par les sociétés adhérentes, relatives aux volumes de prestations réalisés, par nature et par catégories de clientèles (publique, privée). ✗ Participation au groupe de travail sur le référentiel normatif potentiel pour l'enregistrement des données ✗



Autres utilisateurs professionnels Le tour d'horizon des utilisateurs professionnels sera complété dans le cadre du Comité des utilisateurs de l'ONRN.



 AUDITIONS DES UTILISATEURS / UNIVERSITAIRES Observatoire des Sciences de la Terre de Strasbourg -EOST 70 Objectifs et mise en œuvre L’observatoire est une composante de l’université de Strasbourg et est responsable du bureau central sismologique français. L’EOST mène des activités de recherche mais aussi de service public. Il dispose de deux unités de recherche : le laboratoire d’hydrologie et de géochimie et l’Institut du Globe de Strasbourg qui s’intéresse aux sciences de la terre profonde. L’EOST dépend de l’INSU en tant que réseau d’observatoire labellisé au niveau national. Sa spécificité principale concerne les séismes. Le bureau central sismologique français (BCSF) collecte : ✔ Les données macrosismiques à partir des témoignages et constats des dommages recueillis



après tout tremblement de terre de magnitude supérieure à 3.5 ✔ Les données instrumentales provenant des stations sismologiques



L’EOST est également lié à un réseau qui travaille sur les mouvements de terrain, l’OMIV. Ses partenariats sont nombreux. Pour les données instrumentales, deux partenariats forts ont été noués avec le CEA et avec EDF sur les enregistrements historiques du XX ème siècle. Pour les données macrosismiques, l’EOST est lié par convention au BRGM (Sisfrance) et avec l’IPG de Paris pour les Antilles. Le BCSF possède une base de données, en dehors de RESIF.



70 http://eost.u-strasbg.fr/
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Attentes ✗



Réciprocité et fluidité dans la circulation des informations relatives aux tremblements de terre, certaines donnés n’étant pas réellement en accès libre à cause de clauses qui freinent le partage des données



Institut de Physique du Globe de Paris - IPGP 71 Objectifs et mise en oeuvre L’IPG de Paris regroupe 150 chercheurs et enseignants chercheurs dont un tiers travaille sur les phénomènes naturels. L'étude des risques naturels comporte la responsabilité de la surveillance des trois volcans actifs français (la Soufrière en Guadeloupe, la montagne Pelée en Martinique et le Piton de la Fournaise à la Réunion), du réseau mondial de stations sismologiques Géoscope, et une contribution majeure au réseau mondial d'observatoires magnétiques Intermagnet.



Attentes Mise en cohérence avec un acteur unique sur le territoire qui donnerait une meilleure visibilité et lutterait contre le morcellement des acteurs ✗ Valorisation des données produites ✗ Echanges entre la société civile et la recherche afin de s’ouvrir au risque, au-delà du seul aléa. ✗ Projets labellisés par l’ORN ✗



Contributions proposées Expertise en termes de bases de données (collecte, formatage, standardisation, qualification) Hébergement des données sur les grands serveurs du centre Arago (archivage) ✗ Offre de formation continue des différents acteurs du risque en France avec participation de l’IPGP ✗ ✗



Enfin, le futur institut des politiques de la terre cherche à inventer de nouvelles pratiques entre les acteurs de la recherche fondamentale, les acteurs des sciences humaines et sociales et les grandes politiques du territoire. L’IPGP s’inscrit donc dans une logique d’ouverture vers d’autres domaines de recherche, plutôt liés aux sciences humaines, et la société civile qui rejoint celle de l’Observatoire des risques naturels. Ce dernier serait donc un outil très précieux pour mettre en relation des domaines de compétences différents et permettrait de faire évoluer les pratiques, par une meilleure compréhension des attentes des autres disciplines, de la société civile et des responsables politiques.



Institut des Sciences de la Terre à Grenoble - ISTerre 72 Objectifs et mise en œuvre L’Institut des Sciences de la Terre de l’université Joseph Fourrier dépend du CNRS. Parmi les risques étudiés figurent : le risque glacier, • le risque hydraulique, • le risque mouvement de terrain (OMIV) • le risque sismique qui regroupe toutes les universités intéressées par celui-ci. •



Le Groupement d’Intérêt Scientifique du Réseau Accélérométrique Permanent (GIS-RAP) regroupe les observatoires des universités françaises, l’INSU-CNRS, le BRGM, le ministère du développement durable (MEDDTL), l’IRSN et le C.E.A. Il assure notamment le recueil des données 71 http://www.ipgp.fr/ 72 http://www.isterre.fr/
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RAP qui ont servi dans le cadre du nouveau zonage sismique. Ce réseau est un dispositif d’observation et de recherche pour mieux comprendre le risque sismique et avoir une démarche scientifique cohérente. Une des activités du GIS RAP concerne l’instrumentation de bâtiments : cinq bâtiments représentatifs du bâti français sont en permanence instrumentés, en métropole et aux Antilles. Toutes les données du réseau sont publiques. L’objectif est de comprendre comment réagit un bâtiment à une sollicitation sismique pour prédire l’état du bâti français en cas de tremblement de terre. Le réseau ISTerre dispose d’informations sur la totalité du bâti français et sur la qualité sismique de ce bâti. Le RAP a des méthodes de mesure simples, peu coûteuses et rapides à mettre en place de manière à avoir une idée de la qualité des constructions. Le réseau collabore avec les acteurs académiques et institutionnels, avec des bureaux d’études et des grandes entreprises comme EDF et Vinci. Il travaille avec le pôle alpin des risques naturels, avec le BCSF ainsi qu’avec quelques assureurs, comme la MAIF.



Attentes Collaboration avec les assureurs, sur les dommages observés après des tremblements de terre, en termes de coûts mais aussi de niveau de dommages ✗ Coordination des établissements plutôt qu’une compétition ✗ Evaluation et suivi de la qualité des travaux de l’ORN (cf. critiques émises lors du plan séisme du fait d’un manque dans l’évaluation du dispositif.) ✗



Contributions proposées Mise à disposition des données du RAP, même si elles sont plutôt exploitables par le monde académique et de la recherche (qualité de la donnée produite) ✗ Mise à disposition des informations sur la qualité du bâti en France (donnée validée + expertise). Le réseau tente de constituer une base de données



✗



Université Paris-Diderot – UMR PRODIG73 Objectifs et mise en oeuvre L’UMR PRODIG est une unité mixte de recherche CNRS qui regroupe 80 chercheurs dont une vingtaine travaille sur l’articulation entre risques et territoires. Un des axes de travail concerne la vulnérabilité, notamment des réseaux, pour les risques, en particulier inondations. Des partenariats ont été développés. Une thèse sur l’altération des réseaux techniques au regard des inondations, fait apparaître des problèmes de collecte, de maillage de base et d’homogénéisation des données. La problématique réseaux, qui est très pertinente pour la vulnérabilité urbaine, pose un vrai problème en termes d’accès aux données puisque les acteurs sont privés. Au final, les étudiants puisent dans les bases de données à l’étranger pour accéder à des données plus importantes. Ce point pose le problème de la propriété de l’information. En termes de développement méthodologique, les chercheurs butent sur ce problème d’accès à l’information de base. L’université est aussi un lieu d’enseignement : il pourrait y avoir, dans le cadre d’une collaboration avec l’Observatoire des risques naturels, des formations spécifiques proposées à d’autres publics que les étudiants (collectivités locales, acteurs privés….).



Attentes Facilité l’accès à l’information de base L’ORN comme lieu de rencontre des acteurs en sciences humaines ✗ Lieu de diffusion (vulgarisation de connaissances scientifiques) ✗ ✗



73 http://www.prodig.cnrs.fr/
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Contributions proposées ✗



Offres de formation continue (Sciences Po et l’IEP de Grenoble travaillent sur cette question)



Université de Caen - Centre de Recherche d'Histoire Quantitative 74 Objectifs et mise en oeuvre Le laboratoire du Centre de recherche d’histoire quantitative de l’Université de Caen travaille sur l’étude des risques et des vulnérabilités, avec une équipe de six à sept étudiants qui disposent d’un double cursus d’histoire tout en se rapprochant des attentes des sciences dures. L’histoire du climat et des risques est très diversement perçue par les Sciences Humaines et Sociales. Le laboratoire essaie de traduire une médiation transdisciplinaire (historiens, climatologues et économistes) autour d’un projet défini d’ANR, RENASEC. Il étudie les fluctuations climatiques dans le temps et plus particulièrement les événements extrêmes et leurs impacts sur la société, à commencer par les inondations, la sécheresse et le froid, au cours des 500 dernières années. L’étude porte sur cinq régions représentatives des grands types d’extrêmes climatiques : Grand Ouest, Est, Rhône-Alpes, Languedoc-Roussillon, Ile-de-France. L’analyse statistique et économique des informations collectées permettra : 1- de déterminer si les phénomènes extrêmes ont évolué en amplitude et en fréquence avec le changement climatique actuel, 2- de modéliser l’impact de ces événements extrêmes sur les économies et les sociétés contemporaines Le laboratoire travaille également : ✔ sur le risque sanitaire, avec la faculté de médecine et Météo France. Le fond documentaire de la faculté de médecine a été numérisé. ✔ sur le risque volcanique, avec l’université de Cambridge, et en particulier les risques sanitaires induits, comme avec l’éruption de 1783, ✔ et sur l’histoire de la sismologie, dans une moindre mesure. Il existe une notion de rupture mémorielle qui fait évoquer, à chaque événement, la notion d’inédit. Un travail est réalisé sur la base d’archives papier en lien avec la Caisse Centrale de Réassurance. L’objectif est de traduire des textes en chiffres et de définir une échelle de sévérité. Le laboratoire ne dispose pas d’appuis institutionnels et l’Observatoire serait intéressant de ce point de vue. Ce dernier ne souhaiterait cependant pas apparaître comme un simple collecteur d’informations. En effet, il existe un enjeu scientifique et opérationnel très important puisque le laboratoire livre une expérience en termes de prévention, d’adaptation et même de résilience des sociétés anciennes, notamment au niveau des systèmes d’alerte. Ainsi, par le passé, les événements extrêmes, comme les submersions, ne faisaient pas de morts immédiatement, puisqu’il y avait des systèmes d’alerte très efficaces, mais plutôt ensuite, à cause des risques sanitaires liés à la stagnation des eaux.



Attentes ✗



Avoir un appui institutionnel



Contributions proposées Bases de données extrêmement fines, notamment sur la sécheresse, pour plusieurs régions de France : leçon sur les systèmes d’alerte à exploiter pour la prévention ✗ Traduction de données historiques en données instrumentales (travail en cours avec la CCR)



✗



74 http://www.crhq.cnrs.fr/
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Mines ParisTech - Centre de Recherche sur les risques et les crises CRC75 Objectifs et mise en oeuvre Le laboratoire de l’Ecole des Mines de Paris – Paris Tech, sous la tutelle du Ministère de l’Industrie, est spécialisé sur les questions de prévention des risques et gestion des risques. Historiquement, ce laboratoire était plutôt axé sur des problématiques de risques naturels : il s’est repositionné sur des problématiques de risques industriels même si la préoccupation des risques naturels intéresse les chercheurs, en particulier lorsque le risque naturel a un impact économique sur une entreprise et sur de grands systèmes. Il ne collecte pas de données mais connaît bien les enjeux et les vulnérabilités, et a noué des partenariats avec la MRN et avec les entreprises du secteur privés telles que les sociétés d’assurance AXA, Allianz ou la MAIF qui fournissent des données. Le laboratoire travaille sur la qualification et sur la quantification de la valeur des enjeux en termes de savoir faire et d’intelligence d’entreprise ainsi que sur la potentialité de sur-accident ou de surcatastrophe. En termes de partenariats, le laboratoire travaille avec des entreprises, mais aussi, selon les opportunités, avec l’ANR, l’université de Laval, l’université Polytechnique de Montréal ou de Gênes.



Attentes Instauration d’un lieu de débat sur la question de l’open data ou des données publiques. Ces données ouvertes devraient être mises à disposition des différents acteurs, même si ces données sont parfois sensibles. ✗ Repérage et cartographie des expertises et des compétences ✗



Contributions proposées ✗



Expertise sur la qualification et la quantification des enjeux



Autres utilisateurs universitaires De nombreuses autres unités de recherches et observatoires scientifiques contribuent à améliorer la connaissance des aléas, la surveillance des phénomènes et la prévention des risques.



 AUDITIONS DES UTILISATEURS / ASSOCIATIONS et ONG CYPRES - Centre d'information pour la prévention des risques majeurs 76 Objectifs et mise en œuvre Le CYPRES est une association régionale. Créée en 1991 à la demande de la DRIRE PACA, elle a longtemps travaillé sur les risques industriels. Le financement est assuré à un tiers par l’Etat, à un tiers par les industriels et à un tiers par les collectivités locales. Ses missions se sont étendues aux risques naturels à la demande de la DREAL, le financement est assuré à 60 % par les collectivités locales, à 30 % par l’Etat et à 10 % par les industriels. En effet, les risques naturels touchent aussi les industries. Dans un premier temps, le CYPRES diffusait essentiellement de l’information préventive à 75 http://www.mines-paristech.fr/Fr/Recherche/Domaine/ScEcoSoc/CRC/CRC.html 76 http://www.cypres.org/
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destination du grand public. Mais les objectifs ont évolué pour répondre à des demandes spécifiques, comme par exemple, sur le transport de matières dangereuses. L’information préventive doit être portée par les élus. Cependant seules deux préfectures sur six, dans la région PACA, ont des commissions départementales des risques naturels majeurs qui fonctionnent. L’association rassemble 250 collectivités locales sur 1 000 dans la région. Les maires sont convaincus de l’importance de ces sujets mais n’ont ni les moyens financiers ni les compétences. Les bureaux d’étude répondent à une demande réglementaire et fournissent une prestation aux collectivités, sans les former ou les sensibiliser aux risques. Peu d’entre elles affichent les risques. L’association joue donc un rôle important dans la sensibilisation des collectivités et dans l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la rédaction des PCS et des DICRIM, en aidant les collectivités à organiser ce travail. Elle utilise la base de données GASPAR qui n’est toutefois pas à jour sur certaines procédures (PCS, DICRIM notamment) et cartographies. Le CYPRES est également chargé de piloter les projets, tels que les PPRI, et de mobiliser les différents intervenants locaux. L’association ne peut pas constituer plus de 40 dossiers par an, pour 1 000 collectivités : au total, sur la région, 300 PCS ont été élaborés. Face à la demande des préfets, l’association est confrontée à plusieurs problèmes : ✔ Le manque de moyens humains et financiers ✔ La difficulté à mobiliser les collectivités locales ✔ L’accès aux informations (notamment les cartes d’aléas, les AZI) Il est très difficile en outre de faire du retour d’expériences sur les petits événements, comme un village bloqué par la neige pendant trois jours. Or, c’est ce sujet qui intéresse les maires des communes voisines qui veulent savoir qui est compétent : ces points devraient être écrits et portés à la connaissance des différents responsables. L’association diffuse une revue de presse sur le sujet. La constitution d'une base de données pourrait participer à une prise de conscience des risques.



Attentes ✗



Faciliter l’accès à l’information notamment les cartes d’aléas, les AZI



Contributions proposées ✗



Projet de base de données sur les petits événements



Croix Rouge Française77 présentée par Hripsimé Torossian et Laure Tasic Objectifs et mise en oeuvre La Croix Rouge Française n’intervient pas dans la gestion des risques sur le territoire national mais participe aux opérations d’urgence et à la prise en charge de populations impliquées dans les catastrophes ou les événements inhabituels. La Croix Rouge utilise les mêmes données que les citoyens et s’insère dans les schémas opérationnels du territoire. Il existe peu de retours d’expériences permettant d’adopter un comportement différent. 60 % des personnes interrogées, au sein des équipes de gestion des risques des maires, pensent que le rôle d’information sur les risques relève des préfectures. L’observatoire pourrait fournir une cartographie qui servirait à l’étude des réponses, à la préparation de la population par des formations et la constitution de corps de réserve d’urgence avec les maires. 77 http://www.croix-rouge.fr/
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La Croix Rouge peut participer à la diffusion de l’information auprès de la population, voire au soutien des maires dans cette tâche. Si l’information relative aux risques n’est pas davantage affichée, les maires expliquent que c’est parce que cet affichage nuit aux investissements sur leur territoire. La Croix Rouge a plus de 900 délégations locales et dispose d’un bon maillage qui lui permet de relayer l’information dans la mesure où elle est facilement accessible. Concernant les données relatives aux interventions de la Croix Rouge, plusieurs informations sont disponibles : ✔ Sur la prise en charge des personnes. Des petites fiches sont remplies en cas de rupture de



l’habitat. La Croix Rouge a donc connaissance du nombre de personnes hébergées dans des opérations d’urgence. ✔ Sur l’aspect économique, à travers les aides apportées par les bénévoles pour un retour à une



situation normale (nettoyage des maisons après les inondations par exemple). Ces actions ne sont pas visibles par l’Etat car financièrement neutres mais participent de la réhabilitation d’une commune. La Croix Rouge sait combien de bénévoles sont intervenus sur un territoire, au niveau départemental : ces informations figurent dans son bilan d’activité et les actions menées auprès des populations en cas de sinistres peuvent être référencées. La Croix Rouge apporte également un soutien psychologique dans ces situations de crise. Actuellement, un chercheur travaille sur les atteintes à la santé après une catastrophe et à long terme. Ce pourrait être un indicateur intéressant pour l’observatoire.



Attentes Faciliter l’accès à l’information ✗ Clarifier l’organisation de la prévention des risques à tous les stades: les différents acteurs au niveau national, régional, départemental voire local (organigramme) et les contacts (annuaire des risques) ✗



Contributions proposées ✗ ✗



Aide à la diffusion de l’information auprès de la population Mise à disposition des données sur la gestion post-crise : nombre de personnes hébergées, nombre de bénévoles mobilisés et durée des interventions, différentes actions menées auprès de la population pour un retour à une situation normale. Ces données sont brutes et ne sont pas organisées



CEPRI - Centre Européen de Prévention des Risques d'Inondation 78 Objectifs et mise en oeuvre Le CEPRI est une association loi 1901 de collectivités territoriales, fondée en 2006 par l’association des maires de France. Elle compte actuellement 45 membres : des collectivités, des syndicats de collectivités, des associations ou des entreprises privées. Le CEPRI est un pôle de compétences sur la prévention du risque d’inondation, à vocation nationale et européenne et à destination prioritaire des collectivités territoriales et des pouvoirs publics. C’est à la fois un acteur scientifique et technique au service de ses membres, un veilleur et relayeur d’opinion à l’échelle nationale. L'association accompagne notamment les collectivités territoriales dans la recherche de moyens pour améliorer la prévention des inondations. Le CEPRI n’est pas producteur de données, il publie des guides pour informer. En lien avec l’Etat, l’association établit des courbes de dommages sur l’habitat, pour une vingtaine d’habitats différents. Le travail sera poursuivi en 2012 pour l’équipement public. 78 http://www.cepri.net/
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Les premières réunions de la CMI ont buté sur une difficulté : pour planifier, il faut déjà connaître l’existant. La mission première de l’observatoire serait d’éclairer le décideur sur les enjeux au niveau national. Tant que l’Etat ne saura pas combien il faut investir et où, il ne sera pas possible de planifier. Cette mission devra être remplie pour les inondations puis pour les séismes. L’outil doit éclairer pour la décision mais aussi servir à la compréhension et l’action. L’accès à l’information est difficile et, une fois l’information accessible, elle doit être compréhensible. Sur ce point, les exemples du Conseil général du Gard et Conseil régional du Languedoc-Roussillon montrent bien que l’information disponible n’est pas forcément comprise. Il faut lutter contre l’inconscience et contre l’incompréhension. L’observatoire doit donc dès le départ réfléchir à sa participation à une meilleure compréhension, avec des données commentées. Enfin, pour la prévention des inondations, les projets d’action nouvellement créés et qui s’inscrivent dans le cadre de la directive devront passer dans les fourches caudines de l’analyse coût/bénéfices et d’aide à la décision ce qui demande une réelle égalité de traitement des différents territoires pour que le coût et le bénéfice revêtent la même réalité, éventuellement en introduisant des critères non monétaires.



Recommandations Précautions à prendre dans l’indication du coût des dommages : distinguer le coût correspondant à une évaluation de l’assureur qui rembourse sur la base d’un contrat et l’évaluation du dommage au bien pour le propriétaire



✗



Attentes Facilité l’accès à l’information notamment les cartes d’aléas, les AZI ✗ Eclairer le décideur sur les enjeux au niveau national ✗ Rendre l'information compréhensible (données commentées) ✗



Contributions proposées Guides publiés par le CEPRI ✗ Courbes de dommages pour l’habitat (et pour les équipements quand elles seront produites) ✗ Relais auprès des collectivités ✗



UNALCI-France-Inondations79 Objectifs et mise en œuvre L'UNALCI France-Inondation est une fédération d’associations de riverains sinistrés, fondée en 2002. Elle est composée de 6 coprésidents pour assurer une couverture régionale et compte 120 associations membres, ayant de quelques à plusieurs dizaines ou centaines d’adhérents. Elle fédère des associations réparties sur tout le territoire national qui oeuvrent pour la défense des victimes d'inondations et pour la recherche d'une meilleure maîtrise des phénomènes hydrologiques.



Recommandations Associer VNF au comité des utilisateurs (CU) en tant qu‘établissement public administratif qui a, depuis la loi du 1erjanvier 2012 (applicable au 1 er janvier 2013), dans ses missions celles de :  contribuer à la prévention des inondations  conserver les zones humides Leur participation au CU pourrait favoriser la mise en valeur de ces nouvelles missions et permettre de veiller à leur prise en compte, notamment :  à l’occasion de grands travaux (exemples : liaison Seine-Nord Europe, Mise au grand



✗



79 http://www.unalci-france-inondations.org
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gabarit de l’Oise (pour rappel, une inondation de l’Oise engendrerait environ un milliard d’euros de dédommagement,…)  dans la gestion de la navigation (exemple de bonne pratique : la navigation est suspendue pendant les hautes crues de la Loire)  dans l’entretien des cours d’eau y compris les bras non navigués (cf. disposition « vieux fonds, vieux bords ») Considérer que l’ensemble de la population doit être sensibilisée aux inondations et pas uniquement la population exposée car les inondations se forment également en dehors de zones inondables (imperméabilisation du sol, pratiques agricoles, aménagements, …)



✗



Attentes ✗ Identifier les zones où l’inondation se forme (facteurs à l’origine de l’inondation) :



taux d’imperméabilisation, zones de précipitions déterminantes, terrains agricoles favorisant le phénomène de crues. Apporter de l’information sur les cours d'eau :  leur statut juridique,  les responsabilités correspondantes Apporter de l’information sur les ouvrages Identifier l’impact des inondations sur la santé humaine (en lien avec l’Institut national de veille sanitaire et/ou la croix rouge, par exemple) Recenser les constructions en zone inondables et/ou en zone rouge du PPRNI Apprécier la qualité de certains PPRN : durée d’élaboration, transposition dans le PLU Travailler sur les autres aléas notamment la sécheresse   



✗



✗ ✗ ✗ ✗ ✗



Contributions proposées ✗



Indiquer et présenter les associations de riverains présentes par territoires : existence d’une association, nombre de membres, évolution des membres dans le temps, informations sur les sinistres subis,…



Autres associations L'expression de besoins des nombreuses autres associations contribuant à l'amélioration de la connaissance sur les risques naturels au titre de leur action en matière de prévention se fera dans le cadre du comité des utilisateurs de l'ONRN.
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 SYNTHESE DES PROPOSITIONS Cette série d’auditions a permis d’identifier les principales attentes et les possibles contributions de plus d’une trentaine d’organismes impliqués dans la gestion des risques naturels : des observatoires régionaux ou départementaux, les services de l'Etat en région, les établissements publics chargés d'inventaires ou de systèmes d'informations, d’éventuels utilisateurs de l’ONRN (professionnels, universitaires, associations et collectivités territoriales). Les principales attentes exprimées peuvent être regroupées en quatre catégories : •



un lieu de rencontre, d’échange et de débat avec l’ensemble des acteurs de la gestion des risques naturels, c’est le cas par exemple : ✗ de l’INERIS, qui souhaiterait que l’ONRN permette une mutualisation des savoir-faire, des expertises et retours d’expérience, ✗ de l’Université Paris-Diderot-UMR Prodig, qui souhaiterait que l’ONRN soit un lieu de rencontre des acteurs en sciences humaines



•



une valorisation de leurs données, expertises et études, c’est le cas par exemple : ✗ des observatoires territoriaux, qui souhaiteraient que l’ONRN favorise leur reconnaissance, ✗ de l’IRSTEA, qui souhaiterait que l’ONRN contribue à une plus large diffusion de leurs données et résultats, ✗ du Pôle Risques, qui souhaiterait que l’ONRN prenne en compte ses travaux



•



un accès à des données et des informations existantes qui seraient centralisées et facilement exploitables, notamment sur les aléas, les enjeux, la vulnérabilité, les outils de prévention ou en core les ouvrages de protection, sous forme de données tabulaires ou cartographiques (ce point est mentionné par la quasi-totalité des acteurs auditionnés)



•



un accès à de nouvelles informations, par exemple celles sur : ✗ les dommages historiques directs ou indirects (demande des observatoires territoriaux), ✗ les constructions les plus sensibles à l’aléa « sécheresse » et le rôle de l’occupation des sols dans l’évolution des dommages (demande de l’IFSTTAR), ✗ un rapprochement des données d’aléas et des dommages observés par les assurances (demande de l’IRSTEA), ✗ l’impact des inondations sur la santé humaine ou le nombre de constructions en zone inondable (demande de l’UNALCI).



L’adéquation entre les productions de l’ONRN et les attentes des acteurs de la gestion des risques naturels étant considérée comme centrale dans le choix des actions à venir, il convient de poursuivre ce travail de recensement, d’y intégrer également d’autres besoins qui s’exprimeraient en dehors des auditions (enquêtes, réunions, ateliers SNGRI,…) et d’en dégager quelques thèmes de travail prioritaires pour les différents domaines de connaissance relatifs aux risques naturels en particulier : l’aléa, les enjeux exposés, la vulnérabilité et résilience des territoires, la sinistralité par événement et les REX, les acteurs, la subsidiarité et la gouvernance ou encore l’évaluation de procédures et programme publique de prévention. Pour chacun de ces différents domaines, des éléments de connaissance ont d’ores et déjà été partagés et mis à disposition par les trois partenaires fondateurs l’ONRN : • une couche nationale d’AZI numérisés et disponibles, élaborés par les services de l’Etat (apportant quelque amélioration par rapport aux éléments mis à disposition sur CARTORISQUE) qui a permis la constitution d’indicateurs nationaux, • des indicateurs nationaux d’exposition des enjeux aux inondations, de sinistralité inondations (1995-2010) et d’état d’avancement des PPRNI • un service d’annuaire en ligne constitué de plus de 200 organisations avec des liens vers les bases de données cartographiques et tabulaires publiques des producteurs. Cahiers de l'ONRN - N°1, mars 2013 : Synthèse des auditions
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Afin de poursuivre ces actions, le développement de partenariats est désormais nécessaire. La convention ONRN ouvre à différentes formes de partenariats avec des producteurs de données :collectivités territoriales et leurs associations, observatoires régionaux, opérateurs de l’Etat, des enseignants- chercheurs, des associations thématiques,… Lors de ces auditions certains acteurs se sont déclarés prêts, dans le cadre de l’ONRN, à : •



mettre à disposition certaines de leurs données, études ou autres livrables, par exemple : l’IGN pour des référentiels géographiques, Météo France pour des données météorologiques, le CYPRES pour un projet de REX sur les petits évènements, le CEPRI pour ses guides ou courbes de dommages…



•



apporter leur expertise, mobiliser leurs compétences et partager leurs expériences (cf. référents techniques potentiels), par exemple : les observatoires territoriaux dans la mise en place de partenariats et de plateforme de données, le CETMEF sur le littoral, le BRGM dans les systèmes d’information, …



•



jouer le rôle de relais et diffuser l’information, par exemple : l’AQC vers le réseau de la construction, l’AFEPTB et le CEPRI vers les collectivités,…



Ce sont autant de partenaires potentiels susceptibles de favoriser le partage et le développement de connaissances sur les risques naturels dans les domaines suivants : •



Aléa et cartographies associées,



•



Enjeux exposés, vulnérabilité et résilience des territoires



•



Sinistralité et retours d’expérience



•



Acteurs et leurs projets



•



Procédures et programmes publics de prévention



A ce titre, sont d'ores et déjà en ligne sur son portail: •



un service d’annuaire des organisations agissant en prévention,



•



des liens vers les bases de données cartographiques et tabulaires publiques des producteurs.



Cette première consultation sera la principale source d’inspiration pour le plan d’action 2013 de l’ONRN.
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